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I- RAPPORT MORAL 
 

Léann®e 2022 a ®t® une 

année de transition et 

déimpulsion pour 

léAssociation. 

 

En effet, après une 

période difficile, due aux 

trop nombreux départs 

dans notre équipe de 

direction et aux difficultés 

rencontrées dans le 

recrutement, léensemble 

de la gouvernance de 

léADVSEA a r®ussi ¨ 

mettre en place une équipe de direction compétente et 

motivée pour relever les défis internes et externes qui sont 

devant nous.  

 

Je souligne ici léengagement des b®n®voles de léADVSEA qui 

contribuent avec leurs diversités et leurs compétences à 

accompagner notre belle Association. Comme tout au long 

de sa vie, léAssociation a besoin de leur solidarité, de leur 

humanisme et de leur volonté !  

 

Sans direction générale pendant 7 mois, la gouvernance, 

lé®quipe du si¯ge, lé®quipe de direction, les chefs de services 

ainsi que léensemble des ®quipes ont poursuivi la qualit® du 

service dû aux enfants et familles, à la demande et sous le 

contrôle de nos autorités de tutelle.  

Je les remercie chaleureusement pour leur engagement. 

 

Un des premiers chantiers a consisté à recruter notre 

directeur général avec une volonté forte de porter le projet 

associatif en concertation avec la gouvernance et lé®quipe de 

direction et en redonnant une place centrale aux actions des 

équipes en direction des jeunes et des familles.  

 

Ainsi, tout au long de léann®e, les services se sont mobilis®s 

dans un contexte où les besoins sociaux sont en constante 

augmentation et les tensions dans les relations intra-

familiales séaccentuent. Les ®quipes de léADVSEA sont bien 

présentes pour contribuer à y apporter des réponses 

adaptées en lien avec les pouvoirs publics. 

 

De nombreuses initiatives et réponses innovantes ont été 

mises en ãuvre dans les diff®rents services :  

- Écriture du Projet de service de la Prévention spécialisée  

- Ouverture déun nouveau local pour le SAPSAD 

déAvignon 

- R®ponse ¨ un appel ¨ projet SIE dans le cadre déune 

augmentation de léactivit® 

- Projet de service du MJPM et outils loi 2002.2. 

- F°te de No±l ¨ léOrme 

- Animations et formations musicales au Moulin du 

Vaisseau  

- Atelier « Ça tourne » de création vidéo à la Verdière 

- Développement des actions collectives (séjours, sports, 

musique, art thérapie) 

- Séjours de vacances ou de rupture  

- Accueils déurgence avec des prises en charge 

personnalisées 

- Animations en pied déimmeuble 

- Chantiers éducatifs 

- Þ 

 

Cette liste est bien sûr, non exhaustive, mais elle illustre bien 

la richesse du travail accompli grâce au professionnalisme 

des équipes éducatives et administratives. Un nouvel élan a 

été donné, nous poursuivrons nos actions et en lancerons de 

nouvelles en 2023/2024. 

 

Léann®e 2022 a ®t® marqu® par une maitrise des charges de 

fonctionnement avec un résultat consolidé positif qui 

marque la forte expertise de notre pôle compt able, 

léoptimisation dans la gestion manag®riale des directions et 

de la responsabilisation des équipes dans la gestion des 

fonds publics. 

 

Un autre chantier a été poursuivi en 2022, celui-ci au sens 

premier du terme, céest celui de la construction ou 

rénovation de nos locaux. Les travaux préparatoires pour la 

nouvelle MECS de la Verdière ont été réalisés ainsi que les 

rénovations des locaux des SAPSAD de Carpentras et 

Avignon. La rénovation de notre « outil  » immobilier, initié 

par mon prédécesseur Aimé MONTAL avec la réhabilitation 

du b©timent de léOrme doit °tre poursuivi, la qualit® de vie 

des enfants accueillis et de nos équipes en dépend. Au-delà 

du confort déusage et de la mise aux normes de s®curit® et 

déaccessibilit®, ces travaux doivent int®grer une rénovation 

énergétique importante car trop de nos locaux sont encore 

aujourdéhui des Ü passoires thermiques ».  

 

La journée conférence de septembre 2022 avec la présence 

de Jean-Pierre Rosenczveig a rassembl® léensemble des 

salari®s pour partager son exp®rience et expertise déancien 

juge pour enfants et de pr®sidents déassociation de la 

protection de léenfance. Ce rassemblement que je souhaite 

renouveler est essentiel pour la cohésion de nos équipes, le 

faire savoir de nos actions et innovations en interne et à 

léexterne et ainsi marquer notre identit® associative.  

 

Bonne assemblée générale à tous.  

 

Jean-Yves CHEMIN  
 

Jean-Yves CHEMIN 

Pr®sident de léADVSEA
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II- ACTIVITÉ DE LéADVSEA | 2022 
 

 

ö Histoire et évolution  

 
éest en 1936 quéest cr®® le 

Comité de défense et de 

protection de léEnfance en 

danger moral et des mineurs 

traduits en justice  qui deviendra plus 

tard en 1963 léADVSEA. 

 

Ce comit® séest organis® autour de 

deux services qui ont structuré de 

manière sensible notre identité 

associative : le service de placement 

familial ainsi que le service des 

enquêtes sociales. 

 

À peine dix années plus tard, au 

lendemain de la seconde guerre 

mondiale, a été ouvert le premier 

centre déaccueil collectif de mineurs de 

léAssociation appel® Ü léHerbe Ý, qui 

deviendra en 1955 « La Sauvane » et 

sera installé à Montfavet, puis le foyer 

la Verdière en 1984, puis la MECS la 

Verdière en 2011. Comme beaucoup 

déassociations de protection de 

léEnfance, il séagissait de mettre ¨ léabri 

et dé®duquer les millions déorphelins 

de léapr¯s-guerre. 

 

En 1963, léAssociation succ¯de au plan 

juridique au comité, avec de facto la 

création du Siège.  

LéADVSEA est cr®®e sous le sigle que 

nous connaissons actuellement, issue 

du mouvement dit des Sauvegardes de 

léEnfance. 

 

Plusieurs services vont successivement 

prendre place au sein de léAssociation, 

après la création du Siège en 1963 : 

¶ le service déAEMO en 1965, 

¶ le service des Tutelles en 1970, qui 

deviendra le SAEGPS en 2009, 

¶ le service de Prévention Spécialisée 

en 1973, tout comme le service 

social aupr¯s du TGI déAvignon, 

¶ le Moulin du Vaisseau en 1974, 

¶ léinstallation du foyer annexe de la 

Verdière aux Sources en 1986,  

¶ le CHAO en 1988 avec une 

réorganisation administrative le 

regroupant avec les Sources. 

fermeture en 2002.  

¶ le SAPSAD en 2009, 

¶ le service de MJPM en 2011, 

¶ le SIE (ex Enquêtes Sociales) et les 

VPT en 2012, 

¶ le SSJ en 2014, 

¶ la Médiation familiale en 2021. 

 

 

 

 

ö Organigramme général  

 
 

 

Conseil 
d'administration

Direction 
générale

Directions 
Pôles

C 

Pôle Socio-Judiciaire 

Pôle Hébergement 

Collectif 

Pôle Soutien Familial 

Pôle Socio-Éducatif 

Direction 

Comptable et 

Financière 

Richesses 

Humaines 

Création : 18 juin 1936 

Président 
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II.1. LE SIÈGE SOCIAL ET ADMINISTRATIF 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ö Structure architecturale  du Siège  

 

e siège est situé dans un 

immeuble, au rez-de-chaussée, 

proche du centre-ville en extra-

muros déAvignon, dont léAssociation 

est propriétaire. 

Il est accessible en voiture et  possède 

un parking privé, à proximité de la gare 

SNCF et de la gare routière, dans 

léattente du passage de la premi¯re 

ligne de tram dont les travaux ont 

impacté pendant 3 ans le 

fonctionnement de léAssociation. 

 

 

ö Objet  du siège social  

 
e Siège Social est le lieu de la 

capacité juridique de 

l'Association, le lieu identifiant 

l'objet social et l'endroit où se mettent 

en ãuvre les instances statutaires. Il 

tient sa légitimité de ses statuts.  

Il est souverain dans son organisation 

et ses décisions à travers les instances 

statutaires, Bureau, Conseil 

d'Administration, Assemblée Générale. 

Le Siège administratif, à travers la 

direction générale, son personnel et sa 

logistique, est le lieu d'interface du 

politique et du technique, le lieu où 

s'élabore la cohérence des projets, où 

se garantit le respect du sens donné 

aux actions. 

Il a donc une mission importante pour 

développer la vie sociale de 

l'Association en s'appuyant sur une 

culture d'entreprise qui passe par une 

politique de formation, d'information 

et communication, d'échanges sur les 

pratiques professionnelles en 

transversalité, en développant des 

réseaux locaux en partenariat. 

Le Siège social et administratif est 

donc chargé du plan stratégique de 

développement associatif en référence 

aux orientations prises par le Conseil 

d'Administration et l'Assemblée 

Générale.  
 

Les modes opératoires s'inscrivent 

dans cinq domaines : 

· gestion des ressources humaines,  

· administratif et juridique,  

· gestion financière et informatique,  

· technique et pédagogique,  

· information - communication - 

recherche. 

 

 

ö Missions  du Siège social  

 
es missions du Siège social sont 

multiples : 

· Mettre en ãuvre le projet 
associatif et mener sous léautorit® 

des instances dirigeantes de 

léAssociation les travaux n®cessaires ¨ 

son élaboration ou son actualisation. 

· Participer, ¨ partir déune expertise 
reposant sur léintervention sociale 

menée par les établissements et 

services, aux réflexions sur les 

politiques publiques et à leur mise en 

ãuvre. 

· Contribuer à apporter des réponses à 

la commande sociale. 

· Adapter les prestations ¨ lé®volution 
des besoins par léactualisation des 

projets dé®tablissements et services. 

· Veiller ¨ léefficience des syst¯mes 
déinformations aupr¯s des 

établissements et services. 

· Réaliser des prestations de services 

pour les structures quéelle g¯re. 

· Organiser les modalités des 

procédures de contrôles permanents 

de gestion interne avec des tableaux 

de bord. 

 

L 

L 

L 

ADVSEA Siège social 

12bis bd Saint-Ruf ä 84000 AVIGNON 

siege@advsea84.asso.fr 

04 90 80 63 80 

Création : 12 octobre 1963 
Autorisation / Habilitation  : 

Conseil départemental 

Dernière autorisation : 

23.12.2019 

mailto:siege@advsea84.asso.fr
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II-1.1. LA GOUVERNANCE ASSOCIATIVE  
 

 

La gouvernance associative est léensemble 

des proc®dures permettant déassurer le 

pilotage de léorganisation de léassociation 

avec léensemble des parties prenantes, ¨ partir du projet 

associatif ». 

La loi du 1er juillet 1901 laisse toute latitude aux associations 

pour fixer leur fonctionnement.  

La nature et le rôle des instances, ainsi que le mode de 

nomination des dirigeants sont librement organisés dans les 

statuts et, le cas échéant, le règlement général.  
 

 

 
 

 

 

 «  Léorganisation la plus courante séarticule autour de 

trois organes : léassembl®e g®n®rale, le conseil 

déadministration et le bureau. 

 

Le conseil déadministration assure le bon 

fonctionnement de léAssociation et applique les 

d®cisions prises au cours de léassembl®e g®n®rale. 

Présidence 

 

    

Jean-Yves CHEMIN      

PRÉSIDENT      

      

Bureau 

     
Aimé MONTAL Joëlle SÉRIGNAN Daniel VIDAL Jean-Jacques CRAY Bernard PINGON 

VICE-PRÉSIDENT  VICE-PRÉSIDENTE  SECRÉTAIRE  TRÉSORIER  TRÉSORIER ADJOINT 

      

Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

     

Denis VOYANT Ewa MARTIN Daniel PIGEON 
Kamel 

BENBOUGUERRA 
Bruno DAL PALU 
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II-1.2. LES INSTANCES DE TRAVAIL  
 

En 2022, les réunions des administrateurs ont été nombreuses du fait de léabsence de directeur g®n®ral de mi-janvier à début 

août. Les instances internes ont pris place dès la rentrée. 
 

Assemblée générale 

 

Réunion annuelle (validation rapport 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ financier, CAC, situations des 
administrateurs et approbation des cotisations 

1 réunion, composée des 
administrateurs, direction 
générale, directeurs et CSE 
cette année. 

Conseils 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

 

Réunion souvent mensuelle, sur demande du 
président et/ou DG (validation, délibération, 
cooptation...) composée des administrateurs, 
CSE, Siège et directeurs le cas échéant. 

7 réunions du Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ en 2022. 

Bureaux 
 

9ƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩǳƴ /! ǉǳŀƴŘ ŘƻǎǎƛŜǊ Ł ŞǘǳŘƛŜǊ 
pour validation. 

4 réunions du Bureau se sont 
tenues au siège en 2022. 

Codir 

 

Instance mensuelle avec ordre du jour et 
relevé de décisions transmis aux participants. 

8 réunions : 2 dans les 
structures, 6 au siège de 
ƭΩ!5±{9!Φ  

Réunions mensuelles 
directeurs/ DG 

 

Instance convoquée sur demande du DG 
réunissant individuellement directeurs et DG. 

14 rencontres à partir de sept. 
avec 5 directeurs. 

CSE 
 

Réunion mensuelle, généralement le matin. 11 réunions en 2022. 

NAO 
 

Réunion de négociation entre les organismes 
ǎȅƴŘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΦ 

4 courant 2022. 

Commissions 
recrutement  

Commission ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ 
ŘΩadministrateur afin de procéder au 
recrutement de cadre de direction. 

2 commissions recrutement en 
2022, pour le recrutement 
dΩǳƴΦŜ DD Ŝǘ ŘΩun.e DRH 

Réunion équipe siège  
wŞǳƴƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ 5D Ŝƴ 
sept. ŘΩǳƴŜ ǊŞŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ мр ƧƻǳǊǎ ŜƴǾƛǊƻƴ 
réunissant tout le personnel du siège. 

5 réunions ont été tenues en 2e 
partie de semestre. 

Réunion des secrétaires 

 

Réunion annuelle ou biannuelle, de toutes les 
secrétaires de direction et ŘΩétablissement. 

Une réunion cette année, en 
visio du fait de la difficile 
organisation sans DG en 2022. 

 

 
 

Assemblée générale; 
1

Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ; 7

Bureaux; 4

Codir; 8

Réunions 
mensuelles 

directeurs/ DG; 14
CSE; 11

NAO; 4

Commissions 
recrutement; 2

Réunion 
secrétaires; 1

Réunion d'équipe 
siège; 5

CSI; 2

Réunions ADVSEA 2022
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II-1.3. LA DIRECTION GÉNÉRALE 
 

 

 

 

Gouvernance, 
Direction 
générale  

- Calendrier des instances 1er semestre 2021 : CA, AG, Codir, réunions siège 

- wǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜǎǎŀƛ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ όƧŀƴǾƛŜǊ нлннύ 

- Reprise des dossiers et réunions avec le président 

- Mise en ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴΦŜ 5D ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ /ht9wbL/ 

- 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ό/{Lύ 

- [ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ {ŀǇǎŀŘ 

- Visite de conformité des locaux du MJPM 

- Lancement du chantier « archives » sur le site de la Verdière 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ {9/!CL Ǿƛŀ ƭŜ /{9 

- Validation du projet de  service de la Prévention spécialisée en CA de mars 2022 

- Avancée du dossier de construction de la nouvelle MECS la Verdière (permis de construire) 

- Commission recrutement du nouveau DG  

- .ƛƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлнм ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

- tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ όtWWύ Ŝǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇǳǘŞŜ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ 

- Assemblée générale et rŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлнм 

- hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǊōŜŎǳŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦ ǇŀǊ ƭŀ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŀǊŎ 

- Arrivée de Jérôme LENEVEU, nouveau directeur général (1er août 2022) 

- ±ƛǎƛǘŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!5±{9! ǇŀǊ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊal et présentation aux équipes 

- Mise en place de rencontres hebdomadaires : assistante DG/ DG 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜ ǎƛŝƎŜ όмр ƧƻǳǊǎύ 

- bƻǳǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ {ŀǇǎŀŘ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴΣ ǊǳŜ tƛŜǊǊŜ {ŞƳŀǊŘ 

- Conférence JP Rosenczveig 

- Mise en place de rencontres mensuelles DG/ directeurs 

- Démarrage travaux Sapsad Carpentras et Avignon 

- tƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ƳŞǘƛŜǊǎ 

- [ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!D.C Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ό/{9Σ ƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ²ύ 

- Rencontre avec fondation Crédit Agricole 

- LƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŞŘǳŎŀǘƛŦ ŘΩ!Ǉǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 

- 1er COPIL schéma départemental CD84 

- tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ Ŝƴ /! ŘΩƻŎǘƻōǊŜ 

- Remise en place des rendez-vous mensuels avec la direction enfance famille 

- Suivi dossier médiation familiale avec la CAF 84 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎƛŝƎŜ 

- {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŞƭŜŎǘƻǊŀƭ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǾƻǘŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ  

- Fin de collaboration avec la RRH (début 2023) Τ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ pour le 
poste de DRH 

- Rencontre CD84 vice-présidente Suzanne BOUCHET 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Řǳ t{Wκ t{9 Ŝǘ ǎŀƭŀǊƛŞ Řǳ {t{¢ 

- Élections professionnelles 1er tour 

- Nouvel organigramme ŘŜ ƭΩ!5±{9! Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
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II-1.4. LES RESSOURCES HUMAINES 
Au 31/12/2022  

 

 

ö Parité homme/femme  
 

L'ADVSEA compte 79 % de femmes pour 21 % déhommes. 

 

 
 

 
 

Femmes; 215

Hommes; 57

Hommes / Femmes à l'ADVSEA

5

8

38

17

14

33

20
19

14

9

13

25

1 1

7

0
2

8
7

13

6

1 1

10

0

5

10

15

20

25

30

35

40

Siège SIE AEMO PFS Sapsad AF MDV Verdière Sources AGBF MJPM SPST

Salariés par genre et par structure

Ressources 
humaines 

- Réunions du CSE  

- Égalité professionnelle - ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜȄ Ҍ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

- Négociations Annuelles Obligatoires (NAO) 

- Élections professionnelles 

- Mise en place de la BDES - Volet social 

- Expertise SECAFI sur la politique sociale en entreprise 
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ö Les effectifs  
 
 

  
 

E TP  M O YE N A N N UE L  P A R  S T R U CT UR E 
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Nb de salariés selon le type de 
contrats

Siège; 6
SIE; 7,2

AEMO; 41,46

Placement familial; 
15,73

Sapsad; 15,4

AF; 41Moulin du Vaisseau; 24,1

Verdière; 32

Sources; 18,41

AGBF; 9,3

MJPM; 12,6

Prévention; 34,64

Socio-éducatif; 52

Famille d'accueil; 14

Administratif/ gestion; 
13

Direction/ 
Encadrement; 7

Services généraux; 10

Paramédical; 4

Catégorie socio-professionnelle en %

R
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ö La formation  
 

  
 

 

 
 

 
 

 
 

 

ϵ ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴст лнлΣпн ϵ

H consacrées à la formation 1 578,00

Soit

Nb d'actions (Co et Iin) 18 Nb de personnes 141

Dont,

Actions col lectives 6 Nb de personnes 129

Actions individuel les 12 Nb de personnes 12

0 50 100 150 200 250 300 350 400

Bilan de compétences

CSE

Divers

Droit

Encadrement

Informatique

Santé

Sciences humaines

Secrétariat-Gestion

Travail social

Répartitions des domaines de formation en jours - 2022

Administration et 
gestion

10%

Assistants 
familiaux

52%

Direction / cadres
9%

Educatif
22%

Psycho-
paramédical

4%

Services généraux
3%

% du nombre de jours par catégorie socioprofessionnelle

R
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II-1.5. LA DIRECTION FINANCIÈRE  
 

15 898 192 î repr®sentent les produits déexploitation allou®s par nos principaux financeurs - Conseil 

départemental de Vaucluse, Protection Judiciaire de la Jeunesse, DDETS, CAF 84. 

 

ö La répartition des fonds par structure  en % 
 

 
 

 
 

 

ö Activité financière  annuelle et temps forts  
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Administration 
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- Comptes administratifs 2021, affectation du résultat 2021 

- Budgets prévisionnels 2023 

- Investissements 2023 
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II.2. PERSPECTIVES 2023 
 

 

Léann®e 2023 sera une ann®e déaction et de r®flexion pour léAssociation. ß travers lé®laboration déun projet 

de d®veloppement partag® avec les parties prenantes, léADVSEA affirmera ses valeurs et son expertise sur le 

territoire auprès des politiques publiques.  

 

Plusieurs objectifs sont attendus pour 2023 : 

 

 

- La consolidation de son organisation interne 

 

- Le d®veloppement déune politique des richesses humaines ambitieuses (formation, 

accompagnement, recrutement DRH) 

 

- Une mise en conformité du patrimoine immobilier  

 

- Le déploiement digital dans tous les services (accord télétravail, PC, Teams... ) 

 

- Un renforcement de la qualité des accompagnements éducatifs en direction des 

publics accueillis 

 

- Léaffirmation déun dialogue social engag® pour le public 

 

- Le démarrage des travaux de la MECS à la Verdière 

 

- Léaccompagnement des pratiques managériales (formation interne des cadres) 

 

- Léharmonisation des proc®dures internes 

 

- Léaffirmation déune identit® associative (journ®e associative, fil info, r®unions... ) 

 

- Léouverture de léAssociation vers de nouveaux partenariats 

 

- Un développement de la veille sociale sur le territoire pour apporter des réponses 

innovantes aux besoins sociaux 

 

 

De léaction ¨ la r®flexion, léADVSEA affirmera une posture engag®e et qualitative en lien ®troit avec les 

politiques publiques et les collectivités territoriales. 
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III - ACTIVITÉ DES STRUCTURES | 2022  
 

 

 
 

ö Les structures  et leur activité en chiffres  

 

ö Léactivit® des structures pr®sent®e sous forme de fiches recensant  : 

¶ léidentification du service ou ®tablissement,  

¶ sa structure architecturale,  

¶ sa mission, 

¶ les types de prises en charge, 

¶ son objectif , 

¶ son organigramme 

 

ö Dans un deuxième temps  léactivité  N-1, à savoir  : 

¶ les chiffres cl®s de léannée, 

¶ les faits notables, 

¶ les réalisations.  

 

ö Les perspectives  

 

ö Les « tranches de vies  » ou activités en images dans les établissements  le cas échéant 

 

 

 

Léorganigramme de la structure intègre la fiche afin déavoir une lecture juridique, 

éducative et RH de chaque service et établissement. 

 

 

 

Nous présentons les structures par pôle  : 

¶ Pôle Socio-Judiciaire (SIE, AEMO, AGBF, MJPM),  

¶ Pôle Soutien Familial (Placement familial spécialisé, Sapsad et VPT),  

¶ Pôle Hébergement Collectif (MECS le Moulin du Vaisseau, MECS la Verdière, Foyer les Sources), 

¶ Pôle Socio-Éducatif (Service de Prévention Spécialisée Territorialisée). 
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III.1.  LES STRUCTURES 
 

 PHC - Pôle Hébergement Collectif   

 
Direction 

Christian KOEHRLEN 
 

Direction 

Chérif HARID 
 

Direction 

Noëlle SEGU 
 

 MECS 

Le Moulin du Vaisseau  

 
1750 la Venue de Mormoiron 

84380 MAZAN 

 MECS 

La Verdière  

 
641 ch. de la Verdière 

84140 MONTFAVET 

 MECS 

Les Sources 

 
86 avenue des Sources 

84000 AVIGNON 

 

 

 

 PSF ä Pôle Soutien Familial   

  
Direction 

Naïma ELHADOUCHI   

 Placement Familial  

 
641 ch. de la Verdière  

B©t. de léOrme 

84140 MONTFAVET 

 SAPSAD 

 
19 rue Gustave Flaubert 

84400 Carpentras 

 VPT 

 
641 ch. de la Verdière 

B©t. de léOrme 

84140 MONTFAVET 

 

 

 

 PSJ ä Pôle Socio-Judiciaire  

  Direction Laïla NABIH   
 

 SIE 

 
355 rue P. 

Seghers 

AVIGNON 

 AEMO 

 
641 ch. de la 

Verdière, léOrme 

84140 MONTFAVET 

 AGBF 

 
641 ch. de la 

Verdière, léOrme 

84140 MONTFAVET 

 MJPM  

 
25 avenue de la 

Trillade 

84000 AVIGNON 

 Médiation familiale  

 
641 ch. de la 

Verdière,. léOrme 

84140 MONTFAVET 
 

 PSE ä Pôle Socio-Éducatif  
 

 

 Direction ECR Direction adjointe : Eric BIRLING  

  SPST 

 
641 ch. de la Verdière 

84140 MONTFAVET 
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III.2.  LéACTIVIT£ DES STRUCTURES EN CHIFFRE 
 

 

  MINEURS ACCOMPAGNES EN 2022 MAJEURS ACCOMPAGNES EN 2022 

ETS & SCES FILLES GARÇONS TOTAL FILLES GARÇONS TOTAL 

SIE 83 92 175     0 

AEMO 539 642 1181     0 

AGBF 232 222 454     0 

SAPSAD 57 71 128     0 

Placement Familial Spécialisé 34 42 76 4 5 9 

MECS le Moulin du Vaisseau 14 15 29     0 

MECS la Verdière 30 19 49     0 

Foyer les Sources 3 2 5 8 12 20 

Prévention Spécialisée Territ. 131 234 365 154 220 374 

MJPM     0 137 168 305 

VPT 64 48 112 0 0 0 

TOTAL 1187 1387 2574 303 405 708 
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Des filles et des garçons  ! 

 

ö Les suivis par genre sur léensemble des structures 
 

 
 

 

Les 3 graphiques ci-dessus laissent apparaitre un pourcentage supérieur de garçons mineurs accompagnés au 

cours de léann®e 2022. Le constat est le meme concernant les majeurs. Sur l'ensemble des suivis, mineurs et 

majeurs, le pourcentage de garçons est de fait supérieur. 

 

ö Les suivis par genre sur léensemble des structures 
 

 
 

 

Dans léensemble, hormis aux Sources et à la Verdière et tr¯s l®g¯rement ¨ léAGBF), on constate un suivi de 

garçons supérieur à celui des filles, ce qui confirme les graphiques « Mineurs accompagnés » et « Total suivis » 

ci-dessus. 
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0

10

20

30

40

50

60

70

SIE AEMO AGBF SAPSAD PFS Moulin Verdière Sources SPST MJPM

47 46
51

45 45
48

61 60

36

43

53 54
49

55 55
52

39 40

64

57

Répartition par genre par structure

Répartition par sexe en % Fille Répartition par sexe en % Garçon

L
é

A
C
T
I
V
I
T
£
 

D
E

S
 
S

T
R

U
C

T
U

R
E

S 
E

N
 
C

H
I
F

F
R

E
S 



 

Rappor t  Associat i f  Annue l I 2022  I ADVSEA  p 19 I 62 

 

 
Les âges 

 

 
 

 

On constate un important, et majoritaire, pourcentage  de la tranche des 6-10 ans (23 %), suivi des 13-16 ans (20 %), puis 

10-13 ans pour 18 %, léenfance ¨ léadolescence. 
 

La petite enfance (moins de 6 ans) représente 16 % du total des suivis. 

 

La « pré »majorité (16-18 ans), et les jeunes majeurs (18-21), sont à égal suivi pour 11 %.  
 

Seuls 6 majeurs de +de 21 ans sont suivis cette ann®e déo½ le pourcentage à 0. 
 

Le graphique ci-dessous vient confirmer ces données. 
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Les familles  

 

  
 

Dans quelle type de famille vivent les mineurs suivis  ? 

Nous pouvons constater à la lecture de ce graphique que les enfants vivent pour la grande majorité dans des familles 

monoparentales pour 60 % déentre eux. 

À parts égales, les mineurs font partie de familles composées de deux parents ou recomposées (16 et 16 % 

respectivement). 

8 % des suivis sont en famille déaccueil, h®berg®s chez un tiers ou en ®tablissement. 

 

 

  
 

Où vivent les familles et majeurs suivis par les services de MJPM et AGBF  ?  

Les majeurs suivis vivent principalement à leur domicile pour 58 %, contre 40 % en famille déaccueil, h®berg®s chez un 

tiers ou en établissement. 

 

Famille de deux 
parents

16%

Famille 
recomposée

16%

Famille 
monoparentale
60%

Famille d'accueil, 
hébergé ou 
établissement
8%

SITUATION FAMILIALE DES MINEURS

Famille à 
domicile

58%

Sans logement, 
ou sans 
l'information
2%

Famille d'accueil, hébergé ou établissement
40%

SITUATION DE LOGEMENT DES MAJEURS ET FAMILLES AGBF

% concernant 

le SIE, 

SAPSAD et 

AEMO. 

% concernant le 

MJPM et 

léAGBF. 

les 2 % concernent 

des familles sans 

logement ou qui 

n'ont pas donné 

l'information de 

l'endroit où elles 

vivent, certaines 

étant récalcitrantes à 

la mesure. 
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III.3.  SIE 
 

ö Identification du service  

 
 

Le service des Enquêtes Sociales a été créé en 1936, dès la création du « Comité de Défense et de Protection 

de léEnfance en danger moral ».  

 

Suite ¨ la circulaire déorientation relative ¨ la mesure judiciaire déinvestigation ®ducative du 31 d®cembre 

2010 dont léobjectif recherch® est léam®lioration de la qualit® des investigations dans léint®r°t des mineurs 

et de leurs familles au service de la qualité de la réponse de la justice des mineurs, la transformation du 

Service déEnqu°tes Sociales séest av®r®e obligatoire. Un appel ¨ projet a ®t® diffus® auquel léADVSEA a 

r®pondu en pr®sentant la cr®ation déun service déInvestigation £ducative. 

 

LéAssociation a re­u un avis favorable de la DTPJJ suite à la commission du 04 juillet 2012. Le Service du SIE 

a été autorisé le 20 septembre 2012, puis habilité le 22 mars 2017. 

 

En 2021 le service a répondu à un appel à projet augmentant la capacité de mesures ; celui-ci a reçu une 

réponse favorable en janvier 2022. La capacité du service est ainsi passée de 125 à 175 mineurs 

 
 

ö Structure architecturale 
 
 

 
Le service occupe des locaux au 1er ŞǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ 
ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ŦŦŀƛǊŜǎ /ŀǇ-Sud à Avignon, très accessible par les 
usagers grâce à la desserte de lignes de bus et du tram, ainsi que 
des facilités de stationnement. 
 
 
 

 
 
 

ö Organigramme   
 

 
 
 

AUTORISATION/ HABILITATION | Justice  NOMBRE DE POSTES ETP  7,60 

PUBLIC | 0-18 ans  MESURES | 116 MJIE ς 175 mineurs  

PÔLE SOCIO JUDICIAIRE | SIE 
Direction à PSJ 

Secrétaire 0,90 ETP Chef de service 0,70 ETP Psychologue 1,40 ETP 

Travailleurs sociaux 4,30 ETP 
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ö Mission et types de prises en charge ö Objectif du service 

La mesure judiciaire déInvestigation £ducative est 

une mesure judiciaire ordonnée principalement 

durant la phase déinformation (proc®dure 

déassistance ®ducative) ou durant la phase 

déinstruction (cadre p®nal). 

 

Au civil comme au p®nal, la mise en ãuvre et le 

déroulement de la mesure doivent être guidés 

par le principe de léint®r°t sup®rieur de léenfant et 

le respect du cadre posé par la décision judiciaire.  

La d®marche déinvestigation constitue une aide à 

la décision du magistrat en matière civile.  

Elle séexerce dans un cadre contraint par une 

d®cision judiciaire non susceptible déappel. 

Comme précisé dans la note du 23 mars 2015 de 

la PJJ, la mesure déinvestigation Ü constitue par 

essence une démarche dynamique de recueil 

dé®l®ments de compr®hension ®clairant la 

situation, déobservation, déanalyse partag®e puis 

dé®laboration de propositions de compr®hension 

et déaccompagnement, et enfin de v®rification 

des conditions prévues par la loi pour 

léintervention judiciaire ». 

Elle est ordonnée pour une durée de six mois, 

mais le Magistrat peut d®cider déun d®lai plus 

court si nécessaire.  

 

La mesure déinvestigation ®ducative est une 

mesure interdisciplinaire afin de garantir, par le 

croisement des points de vue, une analyse 

dynamique de la situation. 

 

Le temps de léinvestigation est un temps 

dé®laboration avec les familles sur leurs 

difficultés, mais aussi leurs potentialités. 

 

 

· £valuer la situation déun mineur et appr®cier 

notamment les conditions déexercice de 

léautorit® parentale et ses effets vis-à-vis de 

léenfant : recueillir des informations sur la 

personnalité et les conditions de vie de 

léenfant, léexistence ®ventuelle déun danger 

ou déun risque de danger.  

· Recueillir les éléments du parcours du 

mineur et les éventuelles réponses 

éducatives et sociales, administratives et 

judiciaires apportées dans le passé ou en 

cours. 

· Travailler avec les familles afin de vérifier les 

conditions de vie et de prise en charge du 

(des)mineur(s), la capacité des parents à 

porter attention aux difficultés de leur enfant 

et identifier dé®ventuels ®l®ments de danger 

au sens de léarticle 375 du Code Civil.  

· Évaluer les compétences des parents et leur 

potentialité à agir.  

· Proposer, co-construire des réponses 

éducatives et de protection, si cela apparaît 

nécessaire. 

· Développer le partenariat auprès des 

Magistrats, et léensemble des secteurs 

professionnels pertinents pour la situation 

familiale. 
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ö Chiffres clés 2022 
 

 

 

ö Réalisations 2022 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩ!ǇǇŜƭ Ł tǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎƻƴ dossier a été retenu, le SIE a vu sa capacité augmenter en janvier 2022. 
50 mineurs supplémentaires ont été pris en charge de juillet 2021 à fin décembre 2022. Cette augmentation de 
capacité a demandé une adaptation du service et une réactivité importante Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩŁ 
partir de janvier 2022 que les moyens supplémentaires correspondant ont été alloués au service, alors que 
ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Şǘŀƛǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǇǳƛǎ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнмΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ Řŀƴǎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜǳȄ ǘǊŀǾŀƛƭƭeurs 
ǎƻŎƛŀǳȄ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όŁ лΣрл Ҍ лΣтл 9¢tύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜ Ł лΣпл 9¢tΣ ǾŜƴŀƴǘ Ŝƴ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ 
psychologue du service à temps plein. [Ŝ ǘŜƳǇǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŀ ŞǘŞ ŀǳƎƳŜƴǘŞ 
proportionnellement. 
 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ mandatement du SIE sont restés très denses, la demande des magistrats se situant en moyenne 
30 % au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ Ŝǳ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ǎǳǊ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнн ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл aWL9 όол ƳƛƴŜǳǊǎύ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ La communication 
constante avec la Direction Territoriale de la PJJ a permis de faire remonter en temps réel ce besoin accru des 
juridictions et de solliciter une augmentation de capacité de 30 % afin de pouvoir y répondre. A la date où nous 
ǊŞŘƛƎŜƻƴǎ ŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŎŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀŎǘŞŜΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мer janvier 2023 la 
capacité du SIE à 225 mineurs. 
 

Il est à noter que ces demandes en MJIE des juridictions pour mineurs continuent de concerner des familles et 
des fratries avec des jeunes, voire très jeunes enfants, comme le reflètent les données statistiques mentionnées 
ci-dessus. 
 

[ΩŀƴƴŞŜ нлнн ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƭΩŀƴƴŞŜ Řǳ ŘŞƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ {L9 Řŀƴǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŀ 
taillŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ Ŝǘ Ł ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ 

 

 

ö Enjeux et perspectives 

- /ƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 
les magistrats et la DT PJJ. 

- !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ à sa nouvelle capacité. 
- Continuer à développer le partenariat, le travail en réseau en interne et en externe pour optimiser notre 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƎƭƻōŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳǇrès des mineurs et 
des familles, telle que prévue dans la procédure Interinstitutionnelle et le Schéma Départemental en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

- wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ǊŞŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ  

 

RÉPARTITION DES 
MESURES PRÉCONISÉES 

49 % AEMO, 19% de non-lieu à Assistance Éducative, 22 % Placement ordonné ou 
maintenu (SAPSAD compris)  

SITUATION DES MINEURS 

56 ҈ ŘŜǎ ƳƛƴŜǳǊǎ ǾƛǾŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ famille monoparentale  
5 ҈ ŘŜǎ ƳƛƴŜǳǊǎ ǾƛǾŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ¢5/Σ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ  
22 ҈ ŘŜǎ ƳƛƴŜǳǊǎ ǾƛǾŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ avec les deux parents  
15 ҈ ŘŜǎ ƳƛƴŜǳǊǎ ǾƛǾŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ǊŜŎƻƳǇƻǎŞŜ  

MESURES EXERCÉES 109 

MESURES ORDONNÉES 109 

NOMBRE DE MINEURS 175 

¢!¦· 5Ω!/¢L±L¢; w;9[ 100% 

MESURES RÉALISÉES 109 

RÉPARTITION PAR AGE 

Enfants de moins de 6 ans    44 % 
Enfants âgés de 6 à 9 ans     28 % 
Enfants âgés de 10 à 12 ans 17 % 
Enfants âgés de 13 à 15 ans   9 % 
Enfants âgés de 16 à 17 ans   3 %  

RÉPARTITION PAR SEXE 47 % de filles, 53 % de garçons  

RÉPARTITION ENFANTS/ 
ADOLESCENTS 

88 % de 0 à 12 ans  
12 % de 13 à 17 ans  

SIE 

S
I
E
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III.4.  AEMO 
 

ö Identification du service  

 
 

LéADVSEA, lors de son Assembl®e G®n®rale du 04 d®cembre 1964 acte la cr®ation déun service déAEMO situ®  

25 bd Brossolette à Avignon. Ce service ouvrira le 23 décembre 1965 avec une habilitation préfectorale 

provisoire pour 235 places. Il a pour objectif : « Faire b®n®ficier ¨ un mineur de léAEMO, permet de prendre 

en charge une partie ou léensemble déune famille dont léinsuffisance et les carences sont de nature ¨ 

provoquer léinadaptation des enfants ainsi que déengager une th®rapeutique sur des troubles d®j¨ 

existants ».  

En 1968 léhabilitation est d®finitive et le service emm®nage au 25 avenue de la Trillade à Avignon. De 1969 

et jusquéen 1975 afin de couvrir au mieux léensemble du d®partement des antennes se sont d®ploy®es sur 

le nord et le sud du département. Aujourdéhui la cartographie est la suivante : léantenne déAvignon est ¨ 

léOrme ainsi que la direction du p¹le et 3 autres antennes sont implantées sur les lieux suivants : Orange, 

Carpentras et Cavaillon (Ce lieu du fait de son éloignement géographique dispose de relais, bureaux ou 

appartements sur léIsle-sur-la-Sorgue, Apt et Pertuis). 

 

ö Structure architecturale  

 
 

Le service ŘΩ!9ah se situe dans ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƭΩhǊƳŜΣ à Montfavet, sur le site 
de la Verdière.  
 
Lƭ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ département du Vaucluse et les équipes du 
service sont implantées sur trois grands secteurs.  
 
 

 
 

ö Organigramme   (en ETP) 
 

 
 

AUTORISATION/ HABILITATION | Conseil départemental et PJJ  NOMBRE DE POSTES ETP | 41,55  

PUBLIC | 0-18 ANS  CAPACITE | 756 MESURES  

AEMO | PÔLE SOCIO JUDICIAIRE  
Direction 1 

Secrétaire de direction 1 Comptable 1 Facturation 1 

Services généraux : 0,50 

Grand Avignon Sud Vaucluse Carpentras Orange 

Chef de service 0,80 
Psychologue 0,70 

Secrétaire 1 
Éducatif 6  

Chef de service 1 
Psychologue 0,70 

Secrétaire 1 
Éducatif 7 

Chef de service 0,80 
Psychologue 0,70 

Secrétaire 1 
Éducatif 7 

Chef de service 0,80 
Psychologue 0.60 

Secrétaire 1 
Éducatif 7 
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ö Mission et types de prises en charge  ö Objectif du service  

 

LéAEMO est une mesure de Protection de léEnfance, 

d®finie par le code de léaction sociale et des 

familles. 

 

 

Elle est prononcée par le juge des enfants 

lorsque les d®tenteurs de léautorit® parentale ne 

sont plus en mesure de prot®ger et dé®duquer 

leur enfant dont la santé, la moralité, la sécurité, 

les conditions de son éducation ou son 

développement sont gravement compromis.  

 

LéAEMO intervient quand il néy a pas eu déaccord 

possible ou quand la mobilisation parentale néest 

pas ou plus suffisante dans léint®r°t de léenfant. 

 

Cela signifie que les domaines déintervention 

vont être fixés par un tiers, le juge, même si la 

premi¯re action du professionnel sera déamener 

la famille à dépasser la contrainte pour entrer 

dans le travail déaccompagnement. 

 

Le service AEMO exerce une mission de service 

public qui lui est confi®e et quéil séengage ¨ 

accomplir. 

 

Le service met en ãuvre la mesure déassistance 

éducative selon les décisions du juge des enfants 

auquel il rend compte de lé®volution de la 

situation du mineur.  

 

Le travailleur social travaille en interaction avec 

les parents sur la prise de conscience des besoins 

de léenfant mais aussi sur les comportements 

parentaux et leur adéquation aux besoins. 

 

Il séagit de construire avec la famille un 

accompagnement qui répond à sa situation, à 

ses difficultés et ressources, et qui correspond 

aux besoins de léenfant. 

 

La prise en charge se fait par une équipe 

pluridisciplinaire permettant une dimension 

plurielle, également avec les partenaires. 
 

La mesure AEMO séinscrit dans trois dimensions de 

la parentalité : 

- Soutien des modalit®s de léexercice de 

léautorité parentale  : la sph¯re de léautorit® 

parentale : les droits et devoirs des parents. 

- Contrôle et soutien aux pratiques parentales : 

ce qui est fait par les parents en réponse aux 

besoins de léenfant. 

- Aide ¨ lé®laboration de son exp®rience : ce qui 

est ressenti, v®cu, et li® ¨ léhistoire de chaque 

parent. 

 

Léexercice de la mesure est assur® par un r®f®rent 

éducatif (éducateur spécialisé ou assistant de 

service social) désigné par le service. Le référent 

fait partie déune ®quipe pluridisciplinaire 

permettant de croiser les regards. 

 

Ce r®f®rent ®ducatif est léinterlocuteur privil®gi® de 

léensemble des personnes concern®es par la 

mesure : mineur(s), parent(s), gardien(s), 

magistrat(s), partenaires. 

 

Le référent éducatif centralise les informations et 

observations qui concourent à la compréhension 

et ¨ lé®volution du mineur. 

 

Le référent éducatif recherche la coopération de la 

famille et du mineur dans la mise en place du 

projet éducatif individualisé, sans que cela soit un 

préalable ¨ léintervention. 

 

Sous le contrôle du chef de service par délégation, 

le r®f®rent ®ducatif met en ãuvre le projet d®fini 

avec la famille en concertation avec lé®quipe 

®ducative de son secteur déintervention avec pour 

principaux objectifs déapporter aide et conseil à la 

famille et de suivre le développement du mineur.  

 

Léobjectif principal est de redonner la place aux 

parents dans lé®ducation de leur enfant, r®pondre 

aux besoins et int®r°ts de léenfant. 

 

 

AEMO 
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ö Chiffres clés 2022  

 

ö Réalisations  2022 

Essayer de d®gager les enjeux essentiels de léAEMO, les d®fis auxquels elle est confront®e, est un pr®alable 

n®cessaire avant dé®noncer quelques ®l®ments pour pr®ciser les donn®es de ce bilan déactivit®. Concernant 

les populations, nous néavons pas d®taill® la nature souvent impressionnante de gravit® et de d®sespoir de 

certains symptômes : violence, addictions et dépendances, troubles psychiques, carences graves. On peut 

ajouter quelques précisions concernant les mesures et le contexte où elles séexercent. Ainsi, un sentiment 

généralement partagé par les intervenants, des situations toujours plus lourdes et complexes du fait de leur 

nature ou leur probl®matique, mais aussi par la multiplicit® des acteurs et lieux déintervention.  

 

Les mouvements du personnel ainsi que les difficultés de recrutement ne nous ont pas permis, lors des six 

premiers mois, déatteindre le nombre de journ®es fix®, en revanche nous avons retrouv® le niveau standard 

de notre activit® en deuxi¯me partie déann®e civile. Léensemble des journ®es r®alis®es repr®sente 268 339 

journées pour un prévisionnel de 267 851.  

 

Nous avons un taux de remplissage qui dépasse les 97,07 % et qui atteint 97,25 % soit 488 journées de plus. 

 

 

ö Enjeux et perspectives  

Dans le cadre du nouveau schéma départemental 2023-2028 en cours dé®laboration, auquel le service 

AEMO participe, il conviendra de r®fl®chir, ¨ la mise en place déune mesure AEMO renforc®e ou intensifi®e 

en tenant compte du parcours des jeunes au sein du dispositif de la protection de léenfance. Céest dans 

une volont® dé®toffer les r®ponses ®ducatives apport®s dans le cadre des interventions ¨ domicile en 

Protection de léenfance territorialis®es, que le service séest engag® ¨ construire une proposition déoffre de 

service répondant aux probl®matiques et ¨ lé®volution des mineurs et familles accompagn®s. 

 

Dans la continuité de la restructuration du Pôle Socio-Judiciaire, le directeur, en lien avec les cadres 

interm®diaires, a pour volont® de recr®er de léen-commun au profit de  notre identité de service et de notre 

culture professionnelle associative. ß cet effet, le projet de service 2023 est en passe dé°tre finalis®. Des 

axes de d®veloppement du service aux regards des constats pos®s sont en cours dé®laboration. Céest ¨ 

travers un travail participatif que ces axes ont été retenus. 
 

 

MESURES EXERCÉES 762 

MESURES ORDONNÉES 470 

¢!¦· 5Ω!/¢L±L¢; w;9[ 97,07 % 

MESURES RÉALISÉES 1 181 

RÉPARTITION PAR 
AGE 

15 ҈ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ с ŀƴǎ  
23 ҈ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŃƎŞǎ ŘŜ с Ł ф ŀƴǎ  
24 ҈ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŃƎŞǎ ŘŜ мл Ł 12 ans  
25 ҈ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŃƎŞǎ ŘŜ мо Ł мр ŀƴǎ  
13 ҈ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŃƎŞǎ ŘŜ мс Ł мт ŀƴǎ  

SITUATION DES 
MESURES EXERCÉES 

43 % vivent avec leur mère seule 
13 % vivent avec le père seul 
17 % vivent en familles recomposées 
13 % vivent avec les deux parents 
14 % vivent en gardes alternées, TDC et 
Autre 

RÉPARTITION PAR 
SEXE 

46 % de filles, 54 % de garçons  

RÉPARTITION PAR 
FRATRIE 

65 % de fratrie avec 1 mineur  
23 % de fratrie avec 2 mineurs  
12 % de fratrie avec 3 mineurs ou plus  

AEMO 
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III.5.  AGBF 
 

ö Identification du service  

 
 

Par léarr°t® pr®fectoral du 31 juillet 1970 léautorisant sur léensemble des mesures enfants et adultes léADVSEA séengage 

uniquement dans la conduite des mesures de tutelle aux prestations sociales enfants (délibération du CA le 06/07/1971 

indiquant son refus de séimpliquer dans les mesures adultes pour la raison suivantes : « nos assistantes sociales néont 

pas les qualit®s de juristes requises pour séoccuper de la gestion des biens des incapables majeurs »). 
 

ö Structure architecturale  

 

 

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!D.C ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ±ŜǊŘƛŝǊŜ Ł aƻƴǘŦŀǾŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩhǊƳŜΦ  
Lƭ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀǳŎƭǳǎŜΦ  
 

 

ö Organigramme    

 
 

 

 

 

 

ö Mission et types de prises en charge  ö Objectif du service  

[ŀ aƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ 
ŘŜ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŀƴŎŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнфо-2007 du 5 mars 2007, 
Art 375-9-м Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜΣ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛt 
que « lorsque les prestations familiales ne sont pas employées pour les 
ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ǇǊŞǾǳ 
Ł ƭΩŀǊǘΦ [Φнно-о Řǳ /!{C ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ suffisant, le juge pour enfants 
ǇŜǳǘ ƻǊŘƻƴƴŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ όΧύ ǾŜǊǎŞŜǎ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƻǳ 
morale qualifiée, dite déléguée aux prestations familiales ». 
Ainsi, ce délégué exerce auprès des familles une action éducative visant 
à rétablir les condƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎΦ Lƭ 
ǇǊŜƴŘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝƴ ǎΩŜŦŦƻǊœŀƴǘ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ 
bénéficiaires des prestations familiales pour répondre aux besoins liés 
Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ Ŝǘ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ  

La paǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!D.C ǘƛŜƴǘ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ƎŀǊŀƴǘƛ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ƳŜƴŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ et qui 
ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ 
de tous.  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŜ reversement des prestations 
familiales et leur gestion au service en charge du suivi. 

· tǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ 

· ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ Ł 
partir du domicile,  

· Proposer une approche globale 
et un accompagnement 
personnalisé de la famille et de 
ses difficultés,  

· Apporter une aide technique 
dans la gestion budgétaire et 
financière, 

· Développer les compétences 
parentales. 

 

AUTORISATION/ HABILITATION | DDETS  NOMBRE DE POSTES ETP | 10 

PUBLIC | Familles  CAPACITE | 220 MESURES  

DIRECTION DU PÔLE SOCIO JUDICIAIRE  
 

AGBF 

Secrétaire de Direction 0,50 ETP Chef de service 1 ETP Psychologue 0,10 ETP 

Assistantes aux délégués 2,50 
ETP  

Déléguées AGBF 5,10 ETP 
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Comptable 0,20 ETP 

Agent déentretien 0,10 ETP Agent déaccueil 0,50 ETP 
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ö Chiffres clés  

 

 

ö Réalisations 2022 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎΩŜǎǘ ǎǘŀōƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ нлнмΣ мпл ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǳ омκмнκнлнмΣ мпм ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǳ 
31/12/2022. Ceci ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΣ ŎŜ ǉǳƛ ƳŜǘ ǳƴ ŀǊǊşǘ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŞƳŀǊǊŞŜ Ŝƴ нлмсΦ 
{ǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŎƻƴǘƛƴǳŞ ƴƻǘǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƭƭƻǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ Ŝƴ ƳŀǊǎ Ł bƛŎŜΣ Ŝǘ 
ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǊŜǇǊƛǎ ƴƻǘǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƭƭƻǉǳŜ /b5tCΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ ƭŜ ну Ŝǘ нф ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ł tŀǊƛǎΦ 
 
5ŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊŀ Ŧƛƴ нлноΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŎƻƳƳŜƴŎŞ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
de service, qui est à finaliser pour début 2023. 
 
Nous avons effectué différentes formations en lien avec nos partenaires (BDF,EDF), deux déléguées ont bénéficié 
ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀŘŘƛŎǘƻƭƻƎƛŜΦ 5ŜǳȄ ŘŞƭŞƎǳŞŜǎ ƻƴǘ ǾŀƭƛŘŞ ƭŜǳǊ /bCDPF. 

 
 

ö Enjeux et perspectives 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ƭƛƎƴŞ ǉǳŜ ƭΩŀƴ ŘŜǊƴƛŜǊΦ ¢ƻǳǎ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 
consolidation. 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 
- Continuer à communiquer sur la mesure AGBF, afin de permettre une meilleure visibilité de la mission 

accomplie par les délégués aux prestations familiales. 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ŜȄǘŜǊƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜnts besoins 

des familles. 
- Maintenir le développement des outils numériques : travail sur la gestion des informations. 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞŜǎΦ 
- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭ tǊƻȄƛƳŀ ŀǾŜŎ ŘŜ nouvelles fonctionnalités, ou trouver un logiciel métier 
Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩ!D.CΦ 

- ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜΦ 

 

RÉPARTITION PAR AGE 
35 % des mineurs ont entre 0 et 6 ans 
47 % des mineurs ont entre 7 et 14 ans 
18 % des mineurs ont entre 15 à 18 ans 

RÉPARTITION PAR 
STRUCTURE FAMILIALE 

67 % de familles monoparentales  
31 % de familles biparentales 

RÉPARTITION PAR FAMILLE 

22 % fratrie composée de 1 mineur 
27 % fratrie composée de 2 mineurs 
49 % fratrie composée de 3 mineurs ou 
plus 

ORIENTATION 
45 % inconnu ς мр ҈ ǇŀǊ ƭΩ!{9 ς 18 % par EDES/ AS- 8% Juge- 
   с ҈ ǇŀǊ ƭΩ!9ah ς8% Autres ( SIE, SAPSAD, Bailleur..). 

SITUATION DES FAMILLES 

ну ҈ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŀƭŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƛǾŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ 
sociaux (type RSA/ AAH) et des prestations familiales. 
45 % des familles résident dans un logement privé, 41 % dans un logement 
social, 6 % étant hébergé, 1% sont SDF. 

SITUATIONS DES ENFANTS 97 familles au moins un enfant placé. 95 % des enfants sont scolarisés. 

MESURES EXERCÉES 179 

MESURES AU 31/12/2022 141 

NOMBRE DE MINEURS AU FOYER 454 

MESURES NOUVELLES 42 

AGBF 

A
G

B
F
 

26 % fratrie composée 
de majeurs 18 à 20 ans 
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III.6.  MJPM 
 

ö Identification du service  

 
 

ö Structure architecturale  

 
 

Le service occupe les locaux au 1er ®tage déun immeuble déAvignon  

extra-muros très accessible par les usagers grâce aux diverses lignes de bus. 

 
 
 

 

Le 01/ 01/2009 le service de TPS devient le Service déaccompagnement ®ducatif dans la gestion des 

Prestations Sociales  : SAEGPS, cette modification est enregistrée en préfecture le 09 juin 2009. Un passage 

en CROSM incluant un trait® de fusion avec léAssociation AT2A en 2010 valide les mesures MJPM, les 

autorisations de la DDCS à titre de régulation (fusion /absorption) feront suite le 23 décembre 2010.  

 

ö Organigramme    

 
 

ö Mission  et types de prises en charge   

Le service doit assurer la protection des personnes et 
leurs intérêts patrimoniaux. Trois types de mesure de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƛŞŜǎ Ł ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ : Sauvegarde de 
justice avec mandat spécial, curatelle et tutelle. 
[Ω!5±{9! уп Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ŜȄŜǊŎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŘ ΩƘƻŎΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ tuteur et la 
personne protégée. 

 
 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ пмр Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭ ǇƻǎŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǉǳŜƭ 
« la protection du majeur doit viser tant la personne 
que ses biens. Elle est instaurée et assurée dans le 
respect de ses libertés individuelles, droits 
fondamentaux et de sa dignité. Elle a pour finalité son 
intérêt et favorise, dans la mesure du possible, son 
autonomie ».  

Les mandataires judiciaires interviennent dans le 
respect strict du cadre juridique qui guide leur mission.  

· Protéger la personne et ses biens dans le 
respect ses droits fondamentaux,  

· Proposer un accompagnement personnalisé 
selon le type de mesure et les besoins repérés, 

· /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ 
· Développer le partenariat afin de permettre le 

recueil des informations nécessaires pour 
apprécier et comprendre le contexte global de 
la situation. Les relations partenariales 
garantissent la qualité du service rendu aux 
personnes protégées.  
 

 

AUTORISATION/ HABILITATION | DDETS  NOMBRE DE POSTES ETP 11,50  

PUBLIC | Majeurs  MESURES | 330 

PÔLE SOCIO JUDICIAIRE 
MJPM 

Secrétaire de Direction 0,50 ETP Assistantes mandataires 4 ETP 
 

Cheffe de service 1 ETP 

Mandataires 6 ETP 
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ö Chiffres clés  2022 
 

 

 

ö Réalisations  2022 

- Finalisation ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ǇƻǎǘŜ όƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜΣ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ŀƎŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭύ 
- wŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ  
- wŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦƭǳƛŘƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
- wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 9¢t ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ 
- Travail sur de nouvelles fiches de procédure 
- Intégration et utilisation de la plateforme EMJPM à la demande des juges et de la DDETS 
- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Trombinoscope à la demande des juges de tutelle  
- Visite de conformité le 15/03/2022 
- Harmonisation du planning des assistantes MJPM 
- tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ  Řǳ ƳŀƧŜǳǊ 
- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 
- wŜǾǳŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ  
- /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘ ŘŜ ƭΩ!tt ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ aux besoins des mandataires 
- Travaux de conformités indispensables relatifs à quelques points de sécurité  

 

ö Enjeux et perspectives  

- wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŘƛƭƛƎŜƴŎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
- wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ лΦул 9¢t 
- Mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜ  
- Affiner la  télétransmission avec la banque postale 
- Mettre en place la télétransmission avec le crédit agricole  
- /ƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƴƻǎ ƳŀƧŜǳǊǎ : apporter des 

solutions adaptées, notamment auprès des personnes avec des troubles psychiques 
- Planification travaux rénovation des locaux  suite PPI 
- /ƻƴǘƛƴǳŜǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ fonctionnalités du logiciel métier 

- Former les salariés non titulaire du CNC MJPM 

- Stabiliser lõ®quipe pour construire une culture commune 

 

RÉPARTITION PAR AGE 

  13 : de 18 à 24 ans 
  51 : de 25 à 39 ans 
106 : de 40 à 59 ans 
  71 : de 60 à 74 ans  
  64 : de 74 à + 

RÉPARTITION PAR SEXE 137 femmes / 168 hommes 

RÉPARTITION PAR MESURE 
DE PROTECTION 

63 % en curatelle renforcée  
28 % en tutelle 
  5,7 % en sauvegarde de justice 
  1,6 % en curatelle simple ou subrogé tuteur  
  л ҈ ǎƻǳǎ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ 

SITUATIONS DES 
MAJEURS PROTÉGÉS 

221 personnes protégées vivent à domicile 
  84 personnes protégées vivent en établissement. 

MESURES NOUVELLES пл ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ нлнн ǎƻƛǘ мо ҈ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

MESURES EXERCÉES 305 

SAUVEGARDES DE JUSTICE 17 

NOMBRE DE SUIVIS 305 

MJPM 

M
J

P
M
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III.7.  MÉDIATION FAMILIALE 
 

ö Identification du service  

 
 

ö Structure architecturale  

 

Le service ainsi que la direction du Pôle Socio-Judiciaire (PSJ) se situe dans le 

b©timent de léOrme, ¨ Montfavet, sur le site de la Verdi¯re.  

Il est dot® déun grand parking pour les salari®s et pour les visiteurs. 

Il intervient principalement sur les communes déAvignon, Sorgues et  

Le Pontet.  

 

 

ö Organigramme    

 
 

La médiation familiale, un autre regard en protection de léenfance 

La loi de protection de léEnfance du 05 mars 2007 néa pas pr®vu express®ment la m®diation familiale en 

assistance éducative, mais la médiation familiale est citée dans le guide des actions de prévention en faveur 

de léenfant et de léadolescent : « [...] elle est une réponse spécifique à certaines situations de danger pour les 

enfants notamment les ruptures familiales, aux conflits de loyaut®, pour les familles en situation déassistance 

éducative en milieu ouvert, etc. Elle permet alors de participer au travail déaccompagnement de la mesure 

déassistance ®ducative en milieu ouvert, soutenir les familles avant, pendant et au retour déun placement. » 

La loi relative ¨ la protection de léenfant du 14 mars 2016 néa pas compl®t® le texte initial de 2007 sur la 

médiation familiale, seules les visites médiatisées ont été impactées.  

Si cette mesure néest pas express®ment pr®vue au titre des mesures mises ¨ disposition du juge des enfants, 

certains juges soutiennent que la médiation familiale peut et doit être utilisée au titre de la protection de 

léEnfance. Force est de constater ce jour que cette mesure est sous utilis®e car mal connue des juges des 

enfants et des intervenants sociaux. De plus, dans le secteur judiciaire, la culture de lé®crit et du d®bat 

contradictoire prédominent, ce qui se heurte à la confidentialité de la médiation familiale.  

 

Léouverture déun service de m®diation familiale au sein de léAssociation apparaît alors comme une 

véritable opportunité pour faire évoluer l es pratiques professionnelles et travailler à une cohérence des 

modes déaccompagnement et de soutien aupr¯s des familles. 

Le rapport de léODAS de 2006 met clairement en ®vidence la n®cessit® de traiter des situations de conflits 

conjugaux en protection de léEnfance : « les conflits de couples et les séparations constituent une 

probl®matique importante, puisquéils se situent au second rang des probl®matiques rep®r®es. Le nombre de 

ces enfants victimes des conflits de couple et de séparation soulève une autre piste de travail à développer 

dans les départements, celle de la nécessaire articulation avec les juges aux affaires familiales, avec en 

corollaire la question du développement de la médiation familiale . » 

 

AUTORISATION/ HABILITATION | CAF 84  NOMBRE DE POSTES ETP  1,20 

PUBLIC | Familles  MESURES de Médiations visées | 50  

PÔLE SOCIO JUDICIAIRE | MÉDIATION FAMILIALE  

Chef de service : Bruno BAR 

Secrétaire : 0,30 ETP Chef de service : 0,20 ETP Médiatrice : 0,50 ETP 
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ö Mission et types de prises en charge  ö Objectif du service  

La médiation familiale se définit comme « un 

espace de reconstruction du lien familial axé sur 

léautonomie et la responsabilit® des personnes 

concernées par des situations de ruptures ou de 

séparations dans lequel un tiers impartial, 

indépendant, qualifié et sans pouvoir de décision 

ä le médiateur familial ä favorise, à travers 

léorganisation déentretiens confidentiels, leur 

communication et la gestion de leur conflit dans le 

domaine familial entendu dans sa diversité et dans 

son évolution. » Définition du Conseil National 

consultatif de la médiation familiale - décembre 

2003.  

 

Elle se distingue déautres champs professionnels, 

elle néest pas : 

- un espace thérapeutique : elle ne soigne pas, 

elle ne vise pas le changement des personnes 

- un espace de conseil conjugal : elle ne travaille 

pas sur la reconstruction du lien conjugal 

- un espace de soutien éducatif : elle ne donne 

pas de conseils éducatifs aux parents 

- un espace juridique : ni conciliation, ni 

arbitrage 

- un espace déexpertise : le m®diateur ne donne 

pas un avis de spécialiste, ne remet pas de 

rapport évaluatif.  

 

Le m®diateur néest donc ni juge, ni conseiller 

juridique ou conjugal, ni thérapeute, ni éducateur.  

 

La médiation familiale est un espace / temps de 

parole et dé®coute r®ciproques, de réflexion 

commune, axé sur la reconnaissance et la prise en 

compte de chaque membre de la famille.   

La médiation familiale cherche à répondre aux 

besoins de chaque membre de la famille. Elle est 

plus du côté du « comment » que du « pourquoi 

». Elle est tournée vers des questions concrètes, 

organisationnelles du pr®sent et de léavenir.  

 

 

 

La médiation familiale procède par cheminement, 

par ®tapes distanc®es dans le temps : céest ce 

quéon appelle le processus. Elle repose sur des Ü 

règles de fonctionnement » : céest ce quéon appelle 

le cadre.  

Elle vise le changement de la communication et de 

la relation.  

 

Le processus dé®laboration du conflit de couple de 

la médiation familiale a pour objectif de 

déboucher sur une réorganisation des relations 

parents enfants à la suite de la séparation.  

Elle vise la reprise du dialogue, un apaisement de 

la relation, et peut déboucher sur des accords 

entre les personnes. 

Ce processus a pour objectif :  

- de restaurer la communication,  

- de préserver, reconstruire les liens entre les 

membres de la famille et prévenir les 

cons®quences déune ®ventuelle 

dissociation du groupe familial.  

- de donner les moyens aux personnes de 

chercher par elles-mêmes, dans le respect 

de leurs droits et obligations respectifs, des 

issues à leur situation, quéelle rel¯ve ou non 

du champ judiciaire.  

- Le médiateur familial contribue à créer un 

espace relationnel dé®coute et de dialogue 

¨ léabri de toute forme de contrainte 

physique ou morale.  
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ö Chiffres clés  de léactivit® 2022 

 

 
 

 

ö Origine des demandes   

 

Les personnes ont été orientées majoritairement par des partenaires du monde judiciaire tels que le 

Tribunal Judiciaire déAvignon ou la Maison de la Justice et du Droit.  

 

La mise ¨ jour de la page internet a permis léacc¯s ¨ nos coordonn®es ¨ des personnes nous contactant 

spontanément. 

 

Enfin, nous avons pu noter au cours du dernier trimestre, des demandes issues déorientations de travailleurs 

sociaux internes au service de léADVSEA (AEMO, SAPSAD, Placement familial...).  

 

La présentation de notre activité aux coll¯gues travailleurs sociaux des diff®rents services de léAssociation 

a permis une meilleure connaissance de la pratique spécifique de la médiation familiale. 

 

 

ö Rappel du contexte dé®mergence du service 

 

Création du service en 2021  : année de « mise en place Ý avec objectif déimplantation du service de 

m®diation familiale au sein de léADVSEA et au sein du territoire AVIGNON/ MONTFAVET/ SORGUES/  

LE PONTET... 

 

D®marrage de léactivit® en avril 2021. 

 

Le service a connu un temps de suspension de son activité de juillet à septembre 2021 dû à la démission 

de la médiatrice familiale initialement recrutée. 

 

Le service a repris avec le recrutement déune nouvelle m®diatrice fin septembre 2021.  

 

Cette première année, avec un temps effectif de quelques mois, a permis un travail préalable de : 

- Rencontres des partenaires locaux et territoriaux et de présentation du service de médiation familiale : 

rencontres des acteurs locaux de manière large (secteur médicosocial, judiciaire...) ainsi quéen interne 

avec les autres services de léADVSEA 84 de Montfavet. 

- Repérage du contexte géographique 

- Constitution des outils de communication (page internet, flyers ...) 

- Constitution des outils internes de gestion de léactivit® 

- Mise en place de permanences mensuelles au sein de la MJD 

- Organisation des permanences Double convocation aupr¯s du TJ déAvignon 

 

 

70 dossiers ouverts  

34 dossiers de médiation conventionnelle 

32 dossiers de médiations ordonnées par le JAF 

94 entretiens pr®alables déinformation ¨ la m®diation familiale 

8 processus engagés dont 16 séances communes de médiation familiale  
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III.8.  PLACEMENT FAMILIAL SPÉCIALISÉ 
 

ö Identification du service  
 

 

 

Créé en 1936, il est léun des premiers services du Comit® de Protection de léenfance qui deviendra en 

1963 Association d®partementale de la Sauvegarde de léEnfance. Ce service sera habilit® dans un 

premier temps pour accueillir des garçons (en date du 18 juillet 1961) puis pour les filles (11 mars 

1963). 

 

À partir de 1974 le service exerce sur mandat du Juge des Enfants des mesures de protection judiciaire 

aupr¯s de jeunes adultes le d®cret du 18 f®vrier 1975 fixe les modalit®s de mise en ãuvre de cette 

action. 

 

En 1983 la mise en place déun service jeune majeur en h®bergement individuel a permis déoffrir au 

jeune une p®riode de transition dans la prise déautonomie. 

 

En 1991 le service de placement demande le renouvellement de son habilitation avec modification, 

nouveau projet de service et changement de nom : Service de Placement Spécialisé suite à la demande 

depuis 3 ans des magistrats. 

 

Le service a déménagé ses locaux sur le site de Montfavet, dans le bâtiment  de léOrme depuis 2019. 

Les locaux sont neufs, offrent de nombreuses places de parking dans un cadre arboré. 

 

ö Structure architecturale  
 

 

 

Le service de Placement familial se situe sur le site de la Verdière à Montfavet 
Řŀƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhǊƳŜΦ  
 
Lƭ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀǳŎƭǳǎŜΦ  
 
 

 

 

ö Organigramme  en ETP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AUTORISATION/ HABILITATION | Conseil départemental/ PJJ bha.w9 5Ω9¢t | 12,43 + 45 AF  

PUBLIC | 0-21 ans  CAPACITE | 65 places + 2 jeunes majeurs 

PÔLE SOUTIEN FAMILIAL | Placement familial spécialisé 
Direction 0,80 

Chef de service 0,80 

Secrétaire de direction 0,80 Comptable 0,90 Gestion RH AF 1 

Équipe éducative 3,80 Référente AF 1 Assistants familiaux 45 Services généraux 0,63 

Secrétaires mineurs et accueil 3,50 Psychologue 0,60 
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ö Mission et types de prises en charge  ö Objectif du service  

Le placement familial spécialisé est un service social doté 
ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ƳƻǊŀƭŜ ǇǊƻǇǊŜΣ ƘŀōƛƭƛǘŞ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ 
mineurs garçons et filles ; des jeunes majeurs en référence 
ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ отр Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘ Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ƴϲпр ς 174 du 
02/02/1945 relatiǾŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴǘŜΦ 

Le service est ouvert 365 jours par an et dispose de 63 places 
« mineurs », 2 places « jeunes majeurs » financées par le 
Conseil départemental et 2 places pour « les jeunes de la 
Protection Judiciaire de la Jeunesse ». Le service a la 
particularité de fonctionner en placement direct. Il est à la fois 
ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƎŀǊŘƛŜƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎΦ 
Il est mandaté directement par les Juges des enfants, et doit 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻnnance 
ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ 
dispositif. 
 

[Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ CŀƳƛƭƭŜ ό/!{Cύ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŀƴŎŜΣ Ŝƴ ƭƛen avec les 
orientations départementales de Vaucluse définies dans le 
ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜΦ [Ŝ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ Ŝǎǘ 
un dispositif qui permet de prendre en charge un enfant dans 
une autre famille que la sienne, afin de résoudre une situation 
de danger le concernant. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ 

ǎΩŀŎŎƻǊŘŜ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŦŀƳƛƭƛŀƭ : 

· Proposer aux mineurs et jeunes majeurs accueillis un 

véritable projet de vie, leur permettant de se construire 

dans un environnement sécure : familial, éducatif et 

affectif.  

· CŀǾƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀǾŜŎ ǎŜǎ 

parents, sa famille, épanouissante et respectueuse des 

places de chacun. 

 

[ŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜŘƻƴƴŜǊ Ł ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǎŞǇŀǊŞΣ ŘŞǇƭŀŎŞΣ ǳƴŜ 
identité constituée de son appartenance familiale et de traiter 
le dysfonctionnement de la relation enfant - parents, en vue 
de permettre, autant ǉǳŜ ŦŀƛǊŜ ǎŜ ǇŜǳǘΣ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 
Řŀƴǎ ǎŀ ŦŀƳƛƭƭŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ł ƎǊŀƴŘƛǊ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŜ ƭƛŜƴ 
avec sa famille. 

[Ωŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
pluridisciplinaire et à ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 
 

 
Le Placement Familial Spécialisé a pour 
objectif : 

· 5Ŝ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜǊ Ł ƎǊŀƴŘƛǊ Ŝƴ 
ƭǳƛ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
sécurisant et adapté à ses besoins 
 

· De soutenir les parents dans leur rôle 
(grâce aux différents entretiens et aux liens 
maintenus avec eux) 

 
· 5Ŝ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ 

parents-enfants (visites médiatisées ou 
encadrées et, quand cela est possible, 
ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘύΦ 

 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǊŜǘƻǳr de 
ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŎƘŜȊ ǎŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎΣ Řŝǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
conditions de sécurité, de bien-être et 
ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭǳƛ ǎƻƴǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞǳƴƛŜǎΦ 
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ö Chiffres clés  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ö Réalisations  2022 

Cette année est marquée par une croissance majeure du nombre de sollicitations au sein du PFS, soit 20 entrées 
ŀǾŜŎ ǳƴ ǇƛŎ ŘŜ оп ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ƻŎǘƻōǊŜ όмл ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!9ah !5±{9!Σ мм 9Des, 5 
SAPSAD, 4 PJJ et 4 autres). 
Si cette augmŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭΣ ƛƭ ƳŜǘ 
également en exergue un contexte social alarmant dont les besoins apparaissent de plus en plus grands.  
Le Département doit faire face à une augmentation de la demande sociale et de leur activité en protection de 
ƭΩŜƴŦŀƴŎŜΣ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ 
récentes. Sur le territoire, le taux de judiciarisation des mesures de placement très élevé (94 %), est supérieur à 
ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ όфл ҈ Ŝƴ нлмрύΦ !ƛƴǎƛ ǎƛ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ {!t{!5 ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
aux besoins, la dégradation des situations ( attente, manque de moyens, manque de structures médico-ǎƻŎƛŀƭŜǎΧύ 
renforce ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƘƻǊǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ 
bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŦŀƳƛƭƛŀƭΣ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƳƻŘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŜ ±ŀǳŎƭǳǎŜ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǳƴŜ 
ōŀƛǎǎŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄΦ 
Concernant la typologie des mineurs aŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎΣ ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŜȄŜ ǊŜǎǘŜƴǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ 
ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇŀǎǎŞŜΣ Ƴŀƛǎ ƴƻǳǎ ƻōǎŜǊǾƻƴǎ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
une augmentation de 10% du nombre de situations avec reconnaissance MDPH.  
Ces dernières impliquant des difficultés quotidiennes dans la prise en charge, manifestées par des troubles du 
comportement, une scolarisation très partielle, un manque de  places et/ou attente dans les structures médico-
sociales, un manque de ressources en pédopsychiatrie / neuropédiatrie constaté, alors même que le maintien à 
domicile de certains enfants serait possible moyennant un soutien psychologique adapté. 
Enfin, cette année est aussi empreinte de divers mouvements avec 17 sorties du service, soit une augmentation 
ŘŜ у҈Σ Řƻƴǘ у ƳŀƧŜǳǊǎ Ŝǘ ф ƳƛƴŜǳǊǎ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ тн҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ Ŝƴ ŦŀƳƛƭƭŜ ŀǾŜŎ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 
éducative. 

 

ö Enjeux et perspectives  

Un soutien et accompagnement soutenu et de proximité au profit des assistants familiaux sont mis en place par le 
ǊŞŦŞǊŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΦ  
tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜ ƳŞǘƛŜǊ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ action continu sur plusieurs années. 
[ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ǎŀ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŞƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 
ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎǎƛƻƴΣ ǳƴŜ ǊŞŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴement 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŜǊŘǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ 
Lƭ ǊŜǎǘŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞύ Ŝǘ ŀǳȄ мн-
му ŀƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ 
Le partenariat et le réseau de territoire est à développer et à construire. Des conventions de partenariat et un 
répertoire sont à élaborer. 

 

PLACEMENT FAMILIAL 

RÉPARTITION PAR AGE 
Č MOYENNE 11,47 ANS 

28 ҈ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ л Ł с ŀƴǎ 
34 ҈ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ с Ł мн ŀƴǎ 
38 ҈ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŃƎŞǎ ŘŜ мн Ł нм ŀƴǎ 

RÉPARTITION PAR SEXE 45 % de filles, 55 % de garçons 

ORIGINE GÉOGRAPHIQUE 85 % de mineurs sont originaires de Vaucluse 

RÉPARTITION PAR 
TRIBUNAUX 

78 % JE du Comtat 
19 % JE du Grand Avignon 
  4 % autres 

RECONNAISSANCE MDPH 28 % des enfants 

ENFANTS SORTANTS 17 enfants ¢!¦· 5Ωh//¦t!¢Lhb w;9[ 9b ҈ 98,54 

NB THÉORIQUE DE JOURNÉES  24 455 

¢!¦· 5Ωh//¦t!¢Lhb 9b ҈ 97% 

NB ARRÊTÉ DE JOURNÉES  23 721 

NB RÉEL DE JOURNÉES  24 098 
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III.9.  SAPSAD 
 

ö Identification du service 

 
 

Suite ¨ un appel ¨ projet du 02 f®vrier 2007 ¨ léinitiative du Conseil g®n®ral Ü en vue de la cr®ation déun service 

de type SAPSAD en faveur des mineurs et de leur famille Ý de 75 places et couvrant léensemble du territoire 

du d®partement, léADVSEA séest positionn®e de la mati¯re suivante : inscrire cette perspective dans des 

projets de transformation des conditions et des modalit®s de mise en ãuvre de ses activit®s, touchant, 

notamment, deux de ses structures le foyer de la Verdière et le Placement Familial Spécialisé. 

 

Le Service sera autorisé à compter du 1er janvier 2009 (arrêté du 02.02.09) ; il sera adossé au service PFS et il 

ouvrira le 02 juin 2009 dans des locaux situés 783 avenue Fabre à CARPENTRAS. 

 

Le service a connu en 2019 et 2020 une évolution significative, passant de 18 situations à 24 en 2019, puis de 

24 à 47 places en juillet 2020. Il évoluera encore en 2021 à 53 places puis à 76 en 2022 avec une ouverture 

sur le territoire déAvignon pour 14 places. 

 

ö Structure architecturale 
 
 

CARPENTRAS 
Le service est situé dans une maison individuelle au 19 rue Gustave Flaubert (centre de 
Carpentras, coté Pernes-Les-CƻƴǘŀƛƴŜǎύΣ ǉǳƛ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƧŀǊŘƛƴ ŎƭƻǎΣ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ 
de réunion, un accueil, une cuisine, et 6 grands bureaux/espaces entretien. Les locaux 
sont desservis par une ligne de bus. 
 

 
 

AVIGNON 

[Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ Řǳ {!t{!5 ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ур Ƴ2, se situent 57 avenue 

Pierre Sémard (extramuros). Ce choix permet une accessibilité facilitée pour les 

familles en lien avec la proximité de différentes lignes de bus et la présence de 

parkings à quelques mètres du service.  

 
 

ö Organigramme 

 
 

AUTORISATION/ HABILITATION | Conseil départemental bha.w9 5ΩETP | 16,50 + 4 AF 

PUBLIC | 0-18 ans  CAPACITE | 76 accueils | 365 J  

PÔLE SOUTIEN FAMILIAL | Sapsad 

Direction 0,20 

Secrétaire de Direction 0,20 Comptable 0,60 Secrétaire 1,40 

Équipe éducative 11 Chef de service 1,50 Assistants familiaux 4 Psychologue 1,60 
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ö Mission et types de prises en charge 
 

ö Objectif du service 

Les missions du SAPSAD sont définies par le 

code de léAction sociale et des familles (CASF) et 

séinscrivent dans le cadre de la Protection de 

léenfance, en lien avec les orientations 

départementales de Vaucluse définies dans le 

sch®ma de protection de léEnfance. 

 

Le SAPSAD est un service social dot® déune 

personnalité morale propre, prenant en charge des 

mineurs de moins de 21 ans relevant de léarticle L 

222-5 alinéas 1 et 3 du CASF.  

 

Le service est ouvert 365 jours par an et dispose de 

47 places. 

 

Le placement à domicile est une mesure de 

placement avec hébergement au quotidien chez les 

parents et consiste à mobiliser les compétences 

parentales afin de construire un projet garantissant 

de meilleures conditions de vie pour léenfant. 

 

Le SAPSAD vise à : 

¶ Assurer les conditions déune s®curit® de 

enfants et adolescents dans le cadre de leur 

famille. 

¶ Impulser un processus de changement au sein 

de la famille en prenant appui sur les 

compétences parentales. 

¶ Réinstaurer les relations parents-enfants dans 

leur parentalité, et ce, en lien avec les besoins 

rep®r®s de léenfant. 

¶ Séorienter vers une autonomie familiale. 

¶ Offrir un mode de prise en charge en amont 

pour éviter le placement ou faciliter le retour à 

domicile après un placement. 

 

 

Le SAPSAD séappuie sur les 3 axes de la 

parentalité  : 

- Léexercice : restaurer les droits et les devoirs 

des parents en séappuyant sur la d®cision 

judiciaire. 

- La pratique : dans la prise en charge de léenfant 

au quotidien (soin, santé, scolarité etc.). 

- Léexp®rience : la représentation que les parents 

ont de la fonction p arentale. 

 

 

Le SAPSAD conduit à renouveler les relations avec 

les familles en les associant davantage à la définition 

des objectifs et ¨ leur mise en ãuvre.  

 

Le travail sur les compétences parentales doit 

conduire progressivement les parents à assumer 

pleinement leurs responsabilités vis-à-vis de leur 

enfant. 

 

Léaccompagnement en milieu ouvert ®tant r®alis® ¨ 

léint®rieur de la cellule familiale, il est important que 

les professionnels repèrent les différents partenaires 

intervenant au sein de cette cellule.  

 

Le travail de maillage partenarial y est donc 

essentiel. 
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ö Chiffres clés 

 

 

 
 

ö Réalisations 2022 

- ¦ƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ но ƳŜǎǳǊŜǎ Řƻƴǘ мп ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ 
- Passage de 6 à 7 mesures par travailleur social 
- [ƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ Ŝƴ !ǾƛƎƴƻƴ 
- Définition et élaboration du projet de service 
- Adaptation des horaires au besoin de ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ ǎƻƛǊŞŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŀƳŜŘƛ 
- aƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜǎ 

 
 

 

ö Enjeux et perspectives 

Le projet de service est finalisé et sera transmis dans les prochaines semaines au Conseil Départemental. 
Le maillage partenarial déjà bien existant devrait se poursuivre et être formalisé par un partenariat 
conventionné. 
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜ Ŝǎǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜΦ 
 
[ΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ł ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊΦ 
Les actions collectives ainsi que les camps et les séjours familles sont à développer.  

 
 

RÉPARTITION PAR AGE 
ос ҈ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ с ŀƴǎ 
ом ҈ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŃƎŞǎ ŘŜ с Ł мм ŀƴǎ 
оо ҈ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŃƎŞǎ ŘŜ мн Ł му ans 

RÉPARTITION PAR SEXE 45 % de filles, 55 % de garçons 

RÉPARTITION PAR FRATRIE 
60 % de fratrie composée de 1 mineur 
28 % de fratrie composée de 2 mineurs 
12 % de fratrie composée de 3 mineurs ou plus 

SITUATION FAMILIALE 47 % des mineurs vivent dans une famille monoparentale 

NB THÉORIQUE DE JOURNÉES  23 557 

¢!¦· 5Ωh//¦t!¢Lhb 9b ҈ 97,79% 

NB ARRÊTÉ DE JOURNÉES  23 058 

NB RÉEL DE JOURNÉES  22 942 

¢!¦· 5Ωh//¦t!¢Lhb w;9[ 9b ҈ 97,31% 
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ö Tranches de vie au SAPSAD de Carpentras 
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OUVERTURE DU SAPSAD DéAVIGNON 

Léun des faits pr®gnants de léann®e 2022 a ®t® léouverture déune antenne SAPSAD sur Avignon au 1er juillet 2022 .  

 

Cette ouverture fait suite ¨ une demande du D®partement, en mai 2022, et de r®pondre ¨ la liste déattente croissante de 

mesures de placement ̈  domicile. Une capacit® déaccueil a ®t® d®finie pour 14 mesures.  

 

Le choix a été fait par la direction du Pôle Soutien Familial (PSF) de pouvoir créer une antenne distincte de celle de 

Carpentras de façon à ne pas accroitre, de façon démesurée, lé®quipe de Carpentras. Mais aussi et surtout parce que ce 

néest pas son secteur, une antenne sur le territoire en question séimposait pour des raisons op®rationnelles (rapprochement 

des familles et des partenaires pour les TS, optimisation du temps de travail etc.) et budgétaires (frais km, déplacements, 

repas etc.). 

 

Par cons®quent, il a ®t® n®cessaire de construire et de mettre en place lé®quipe de professionnels pouvant r®pondre ¨ 

cette demande.  

¶ Deux postes ®ducatifs: un ®ducateur sp®cialis® ainsi quéune assistante sociale, début juillet 2022.  

¶ Un poste déassistant familial  

¶ Une réorganisation des postes internes au Pôle Soutien Familial a permis ¨ une personne dé°tre affect®e sur le poste 

de secr®tariat pour le SAPSAD déAvignon ¨ mi-temps.  

¶ Une psychologue à mi-temps ainsi quéune chef de service ¨ mi-temps dès le mois de septembre 2022.  

 

En intervenant au d®part en bin¹me, les deux ®ducateurs ont ®t® sensibilis®s rapidement ¨ léensemble des  

14 situations accueillies sur Avignon et ont pu travailler ainsi en cohérence et soutien.  

 

Parallèlement, une recherche de nouveaux locaux à Avignon ou à proximité a été nécessaire pour accueillir cette nouvelle 

antenne.  

 

Une location a ®t® trouv®e rapidement au mois déao¾t 2022 sis 57 rue Pierre S®mard, 84000 AVIGNON. Le choix séest fait 

pour un emplacement suffisamment central pour les familles et a pris en compte léaccessibilit® en transport, ®tant donn® 

que ces nouveaux locaux se situent juste ¨ c¹t® déun arr°t du tramway et de plusieurs lignes de bus.  

Ces nouveaux locaux ont n®cessit® des travaux et am®nagements importants afin de faciliter léaccueil des familles 

accompagnées et les conditions de travail des professionnels. Les travaux ont été finalisés début novembre 2022 mais 

plusieurs réajustements ont ®t® ¨ pr®voir, avant déoccuper les lieux, de fa­on d®finitive au d®but f®vrier 2023. 

 

AUGMENTATION DES MESURES PAR TRAVAILLEUR SOCIAL 

PASSAGE DE 2 TRAVAILLEURS SOCIAUX DE LéÉQUIPE DE CARPENTRAS VERS LéÉQUIPE DéAVIGNON 

Parallèlement à léouverture déune nouvelle antenne SAPSAD sur Avignon, le choix a ®t® fait de faire basculer deux 

professionnels de lé®quipe de Carpentras au sein de lé®quipe déAvignon, et ce pour r®pondre ¨ plusieurs objectifs. La 

première idée était de pouvoir créer une ®quipe au sein de la nouvelle antenne car léintervention de deux ®ducateurs 

correspond davantage ¨ un bin¹me de professionnels qué¨ la constitution déune ®quipe. Par ailleurs, les mesures sur 

Carpentras ayant accru considérablement, en peu de temps, pour arriver ¨ une capacit® déaccueil de 62 mesures, le but 

®tait aussi de r®partir les forces vives de fa­on ¨ former deux ®quipes distinctes constitu®es déun nombre ajust® de 

professionnels. De plus, plusieurs mesures de Carpentras sont situées à Sorgues, Bédarrides, ou Monteux, territoires qui 

restent ¨ proximit® déAvignon. Léensemble des mesures, relevant de léEDES de Sorgues, ont donc bascul® sur léantenne 

déAvignon, avec un travail en partenariat avec la responsable territorial ASE de ce p®rim¯tre.  

 

PASSAGE DE 6 À 7 MESURES PAR TRAVAILLEUR SOCIAL : LA NÉCESSITÉ DéUNE NOUVELLE ORGANISATION DU TRAVAIL 

Un autre ®l®ment phare de léann®e 2022 a ®t® le passage de 6 ¨ 7 mesures ®ducatives par ®ducateur r®f®rent. Ce passage 

séest fait, entre juin et juillet 2022, ¨ la demande du D®partement, face ¨ léaugmentation croissante du nombre de mesures 

SAPSAD et aux listes déattente importantes.  

Le service SAPSAD de Carpentras a donc connu durant lé®t® 2022 une augmentation de 11 mesures, du fait des 11 

professionnels alors pr®sents sur le service de Carpentras. Au niveau du SAPSAD déAvignon, sept mesures ont ®t® 

attribu®es déembl®e aux deux nouveaux professionnels recrutés.  
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ö 9ǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ {!t{!5 ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ 
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III.10.  VISITE EN PR£SENCE DéUN TIERS 
 

ö Identification  

 
 

ö Mission et types de prises en charge  

Les missions Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ±t¢ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ CŀƳƛƭƭŜs ό/!{Cύ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŀƴŎŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řǳ ±ŀǳŎƭǳǎŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ 
ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜΦ 
[Ŝǎ ǾƛǎƛǘŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ 05 mars 2007, et ces dispositions ont été 
intégrées dans le code civil article 375-7. 
9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 
est confié à un établissement ou à un service par le Juge des Enfants. 
[Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ ±t¢ Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞ ŀǳ tƾƭŜ {ƻǳǘƛŜƴ CŀƳƛƭƛŀƭ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!5±{9! ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭƻƛ мфлм. 
 
Les types de prise en charge 
Public concerné : sur ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ!{9 ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǳƴ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Řǳ ±ŀǳŎƭǳǎŜ ŀǳǊŀ ƻǊŘƻƴƴŞ ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ Řƻƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǎǘ 
ŎƻƴŦƛŞ Ł ƭΩ!{9 Řǳ ±ŀǳŎƭǳǎŜΦ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀƴƴǳŜƭ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻƳǘŀǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł фнн ƘŜǳǊŜǎ όƳŜƴǎǳŜƭ тт ƘŜǳǊŜǎύ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
annuel conventionnel avec le territoire du Grand Avignon se situe à 716 heures (mensuel 60 heures). 
Territoire concerné : 
Les droits de visites de visite en ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!5±{9! concernent les familles relevant du 
territoire de Carpentras et du Grand Avignon. 

 

ö Axes de travail  

hŦŦǊƛǊ ŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƴŜǳǘǊŜ Ŝǘ ƳŞŘƛŀǘƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
professionnel. 
[Ŝ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊŀ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩ!{9Σ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀnce du Juge pour Enfant, de ce fait il 
Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŀŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜΦ 

 

ö Les objectifs  : 

- {ŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜ 
- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŞŘǳŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ǇŀǊŜƴǘ-ŜƴŦŀƴǘΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǇŀǊŜƴǘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 

la relation 
- Évaluation de la relation enfant-parent 
- Médiatisation de la relation en cas de crise et/ou de procédure pénale 
- aŞŘƛŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ 

 

ö Les obligations  : 

- Le Service est tenu de transmettre après chaque séance uƴŜ ƴƻǘŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ п 
ǎŞŀƴŎŜǎ Ł ƭΩ!{9 ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ƳŞŘƛŀǘƛǎŞŜǎ 

- [Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŀƛƴǎƛ 
que la charte des droits des personnes accueillies 

 

ö Organigramme  

 
 

CONVENTION | Conseil départemental bha.w9 5ΩETP | 2,70 

PUBLIC | Familles  CAPACITE | ƴō ŘΩƘŜǳǊŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ  

PÔLE SOUTIEN FAMILIAL | VPT  
Direction PSF | Direction adjointe PSF 

Équipe éducative 2,30 Secrétaire 0,40 
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III.11.  MECS LE MOULIN DU VAISSEAU 
 

ö Identification de lé®tablissement 
 

 
 

Léouverture de la Maison a eu lieu le 15 octobre 1974. 

 

La première convention date du 17 décembre 1974 avec le Conseil départemental, anciennement Conseil 

général, et autorisait léaccueil de 17 enfants de plus de 3 ans, de pr®f®rence des fratries au titre de la 

protection administrative ou judiciaire plus des placements directs PJJ.  

 

Léhabilitation PJJ séest arr°t®e en 2013 ¨ ce moment, seul 6 enfants ®taient confi®s en placement direct par 

décision judiciaire. 

 

Le 15 décembre 2016, le Conseil départemental de Vaucluse autorise le fonctionnement de lé®tablissement 

pour 15 ans à compter du 04 janvier 2017, soit jusquéen 2032. 

 

Depuis cette ann®e 2021, lé®tablissement est autoris® ¨ fonctionner 365 jours par an et non plus 290 jours 

par an de manière historique. 
 

ö Structure architecturale  

 
Lé®tablissement est installé dans une bâtisse, un ancien moulin, dont la 

construction date du XVIIIe siècle, sur un domaine 6 hectares un peu à 

léext®rieur du village de Mazan.  

Transformée en maison particulière par les propriétaires successifs, cette 

demeure est une donation, ¨ léAssociation, du dernier propri®taire.  

Déimportants travaux déam®nagement ont ®t® n®cessaires pour rendre 

fonctionnels les locaux occupés par les enfants. 
 

 

 

ö Organigramme  
 

 
 

AUTORISATION/ HABILITATION | Conseil départemental bha.w9 5ΩETP | 24,65 

PUBLIC | 4-18 ans  CAPACITE | 20 places | 290 J Ą 365 J 

PÔLE HÉBERGEMENT COLLECTIF | Moulin du Vaisseau  

Direction 1 

Psychologue 0,65 Comptable 1 Secrétaire 1 

Éducateurs spécialisés 6 Chef de service 1 Moniteurs éducateurs 7 

Agent déentretien 1 Agents de service déint®rieur 1,50 Cuisinière 1 Surveillants de nuit 2,5 
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ö Mission et types de prises en charge  ö Objectif du service  

bƻǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ 
Sociale et des CŀƳƛƭƭŜǎ ό/!{CύΣ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŀƴŎŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
orientations départementales de Vaucluse définies 
dans le schéma Enfance ς Famille 2015 ς 2020. 
« Le Moulin du Vaisseau η Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ 
autorisation de fonctionnement par le Département 
de Vaucluse pour accueillir des mineurs qui ne 
peuvent rester provisoirement dans leur milieu de 
vie habituel. 
 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ 2016-
297 du 14 mars 2016 relative à la Protection de 
ƭΩŜƴŦŀƴŎŜΦ  
Cette séparation avec leur famille doit permettre de 
ƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ Ŝǘκƻǳ ŘŜ 
ƳŀƭǘǊŀƛǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ƭŜ 
cas échéant. 
 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘ όWǳƎŜ ŘŜǎ 9ƴŦŀƴǘǎ 
ƻǳ tǊƻŎǳǊŜǳǊύ ƻǳ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƛŘŜ {ƻŎƛŀƭŜ Ł 
ƭΩ9ƴŦŀƴŎŜΦ  
[ΩƛƴǘŜǊƴŀǘ Ŝǎǘ ƭŀ ƳƻŘŀƭƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
charge.  
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ 365 jours depuis 2021 et 
dispose de 20 places en hébergement pour les 
enfants âgés de 4 à 18 ans. 
 

 
Un accompagnement global est proposé, décliné au 
ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŜ 
un soutien éducatif et psychologique aux mineurs 
confiés mais aussi à leur famille.  
La place des parents est un élément majeur reconnue 
tant au travers de leur statut de représentant légal que 
par la valeur des liens avec leur enfant. 
bƻǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ ŘŜ ƴƻǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ 
de protection :  

- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
vie sécurisée au quotidien avec des adultes 
soutenants et protecteurs. 
 

- tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŀǾƻƛǊ ǎǳōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
utiliser dans la sphère familiale. 
 

- wŜŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǉǳΩƻŎŎǳǇŜ ƭŀ 
place des parents pour les enfants. 
 

- Construire une vie institutionnelle de collectivité qui 
soit un support au développement des relations 
sociales et des capacités individuelles. 

 

ö Chiffres clés  2022 

 
 

RÉPARTITION PAR AGE 
Č 11 ANS ET 4 

MOIS 

  у ҈ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ о Ł р ŀƴǎ 
ну ҈ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ с Ł ф ŀƴǎ 
нр ҈ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ мл Ł мн ŀƴǎ 
22 % ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ мо Ł мр ŀƴǎ 
мт ҈ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ мс Ł му ŀƴǎ 

RÉPARTITION PAR SEXE 48 % de filles, 52 % de garçons 

RÉPARTITION PAR FRATRIE Tendance haute avec тн҈ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ŦǊŀǘǊƛŜ (21 sur 29) 

STATUTS DES MINEURS 
aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŞƭŜǾŞ ŘŜ mesures judiciaires identique à 2021 
Mesures judiciaires OPP ASE 93 % 
Mesures administratives AP ASE 7 % 

DURÉE DE PLACEMENT 
1 an et 11 mois, très nette diminution 
ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘǳǊŞŜ ŘƛǾƛǎŞŜ ǇŀǊ 
plus de 2 par rapport à 2021 

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE 
50 % des enfants sont originaires du TIMS Haut Vaucluse 
18 % des enfants sont originaires du TIMS entre Rhône et Sorgues et du 
TIMS Comtat Venaissin 

¢!¦· 5Ω!/¢L±L¢; w;9[ 9b ҈ 96,31% 

MESURES EXERCÉES  7300 

MESURES ORDONNÉES 7081 

SUIVIS ANNUELS 29 

MESURES RÉALISÉES   7031 

MOULIN DU 

VAISSEAU 
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ö Réalisations  2022 

/ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ нлнн ŀ ŞǘŞ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł оср ƧƻǳǊǎ. En effet si 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ όǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ нфл Ł оср ƧƻǳǊǎ), en 2022 
ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞ ŘŜǎ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƴƻǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ  
Au-delà de la modification de ƴƻǘǊŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ŏƻƴƴǳ ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎΣ ŀƛƴǎƛ les sujets liés à la coordination et à la cohérence de nos 
interventions en équipe ont été nos priorités de travail : 

- En réunion ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
- 9ƴ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎΦ 
- Avec la mise en place structurelle de réponses institutionnelles : reconstruction des rythmes des plannings, 

outils de repérages pour les enfants. 
 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł оср ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн ǎΩŞƭŝǾŜ à 7 081 journées et nous avons réalisé 7 031 jours, soit la quasi-
totalité des journées prévisionnelles à 0,7 % près. [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŜƴǘǊŞǎ Ŝǘ ǎƻǊǘƛǎ ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ŞƭŜǾŞ ŀǾŜŎ  
29 enfants accueillis soit un taux de renouvellement de 45 %. 
La durée moyenne de placement a été divisée par plus de 2 pour atteindre 1 an et 11 mois.  
 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ nous avons développé des pratiques éducatives : 
- de médiation animale Υ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩ;ǉǳƛƘƻƳƻƭƻƎƛŜ L{h C!/¦[¢; Řǳ /ŜƴǘǊŜ ;ǉǳŜǎǘǊŜ ζ Le 

Lucky Horse » de Mazan avec des financements privés (donation) 
- de ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ Ǉƛŀƴƻ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aǳǎƛǉǳŜ !ǎǎƛǎǘŞŜ ǇŀǊ hǊŘƛƴŀǘŜǳǊ όa!hύ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŀŘŀǇǘŞǎ 

financés par le Rotary Club de Carpentras. 
 

!ǾŜŎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǘǊŝǎ ƧŜǳƴŜǎ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ en 
maiƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƭŜǎ Ƴŀǘƛƴǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ. 
Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴ нлнн ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀƴŘŞƳƛŜ Řǳ /h±L5 ŀ ŞǘŞ ƳƻƛƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƴƻǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ƴƻǳǎ 
avons retrouvé une pratique éducative plus adaptée avec les enfants au regard de la levée des règlementations. 

 

ö Enjeux et perspectives  

En 2022 nous continuons à connaitre un renouvellement important des effectifs.  
{ƛ ƴƻǳǎ Ŏƻƴǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ нлнм ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ, durant cette année 2022 nous 
ǊŜǘǊƻǳǾƻƴǎ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŘΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŀǾŀƴǘ /h±L5Σ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŃƎŞǎΦ 
bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 
bƻǳǎ ǇŜƴǎƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǘǊŝǎ ƧŜǳƴŜǎ ǊŜǎǘŜ ǳƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞΣ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǎΩŀǊƎǳƳŜƴǘŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 
ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ǎƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ŘŞŎŀƭŞŜ ŘŜǎ 
infrastructures permettant un réel accompagnement à la dimension pré professionnelle. 
[ŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŞŘǳŎŀǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ǊŜǎǘŜ 
ŜƴŎƻǊŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊΦ bƻǳǎ Ŏƻƴǘƛƴǳƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ 
était porteur de souffrances psychiques majeures et développaient des symptômes inquiétants avec des 
capacités limitées par rapport aux enfants de leur âge Υ ƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞΣ ŀƴƎƻƛǎǎŜǎΣ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭΩŀŎǘŜ ǾƛƻƭŜƴǘΣ ǘƻǳǘŜ 
ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀŘǳƭǘŜǎΣ ǊŜŦǳǎ ƻǳ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ un cadre de vie de référence. Nous 
continuons de développer des liens avec les services thérapeutiques (CMPEA, ITEP, CMPP) mais ces derniers 
ont ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƭƛƳƛǘŞǎΦ [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!{9 ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ 
reǎǘŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
[Ŝǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ Ŝǘ ƴƻǳǎ ŘŜǾƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
permettre aux enfants accueillis de pouvoir se décaler des effets quŜ ŎŜƭŀ ŜƴƎŀƎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŜǳȄΦ 
/ƻƳƳŜ ƭΩŀƴ ǇŀǎǎŞΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǇŀǊƎƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ 
ǎŜŎǘŜǳǊΦ /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭ ƭƛŞ Ł ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ {ƛ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ 
rémunérations peuvent être une raison et ce malgré la « Prime LAFORCADE », nous remarquons de plus un 
manque de valorisation, de reconnaissance pour ces métiers qui sont perçus avec une forte responsabilité et 
ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎΦ [Ŝ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ « bien faire » son travail se dégrade et limite les 
engagements dans la profession.  
bƻǳǎ Ŏƻƴǎǘŀǘƻƴǎ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ǾƛŜ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘ 
collectif peut produire des porosités. Il est nécessaire de prendre la mesure de ce phénomène, il en va de la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜΦ 
Il est également nécessaire de souligner que la « PRIME LAFORCADE » a crée des enjeux importants dans le 
ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳŜ ǳƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀƴŎǊŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴΩƻǳǾǊŀƴǘ Ǉŀǎ ŘǊƻƛǘ Ł ŎŜǘǘŜ ǇǊƛƳŜ όǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄύ Ŝǘ ŎǳƳǳƭŀƴǘ ŘŜǎ 
rémunérations faibles.  

MOULIN DU VAISSEAU 
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ö Tranche de vie au Moulin du Vaisseau  
 

 

 

 
Une sortie vélo des "PHENIX"  

 

 
Découverte des animaux  

 

 
A la ferme  

 

 
Vive lé®quitation 

 

 
Préparation de Pâques  

 

 
Land Art pour les PHENIX  

 

 
On séamuse chez les Ü PANDAS ROUX » 

 

     
Sortie en calèche 
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Retour à la Ferme  

 

Les ânes de Pernes 

 

 
En attendant le 

Père Noel  

 

 

 
Les Phenix font également du cheval  

 

 

 
Après-midi kermesse juin 2022, on séinstalle pour le r®cital 

piano  

 

 

Soirée LOTO du Rotary Club de Carpentras 

pour financer des jeux extérieurs et la pratique 

du piano  
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III.12.  MECS LA VERDIÈRE 
 

ö Identification de lé®tablissement 
 

 
 

Ouverture en 1943 du Centre de léHerbe appel® ¨ lé®poque Ü maison de correction » route de Marseille à 

Avignon. 

 

En 1953 achat par léAssociation de Ü La Sauvane », le lieu devient « un centre de redressement ». De 1959 à 

1963 la Sauvane a une capacit® déaccueil de 45 places. 

 

LéAssociation b®n®ficiera en 1965 de subventions de lé£tat permettant la reconstruction et léextension des 

locaux existants.  

 

Le 2 juillet 1984 afin de soutenir lé®volution de lé®tablissement et de laisser de c¹t® le souvenir de la maison 

de redressement il est propos® et accept® ¨ léAG de léADVSEA de changer le nom de lé®tablissement en Ü foyer 

de la Verdière ». 

 

En 2011 le foyer devient la MECS La Verdière. 

 
 

ö Structure architecturale  
 

 

La MECS est située dans une propriété à Montfavet dans un vaste parc boisé 

de six hectares.  

 

Elle est compos®e déun b©timent principal et de 2 b©timents annexes. 

 

Un projet de reconstruction est en cours. 

 
 

ö Organigramme  (en ETP) 

 

 
 

 

AUTORISATION/ HABILITATION | Conseil départemental/ PJJ bha.w9 5Ω9¢t | 37,55 

PUBLIC | 8 -18 ans  CAPACITE | 33 places (30 ASE dont 1 tWWΣ м ŘΩǳǊƎŜƴŎŜύ μ  оср W 

Cuisinier/ cuisinière : 1 Psychologue : 1 Coordinatrice : 1 

PÔLE HÉBERGEMENT COLLECTIF | La Verdière 
Direction 1 

{ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 1 Comptable 1 Chef de service 1 

!ƎŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ : 1 

Groupe Phoenix Groupe Atlas  Groupe Etoiles  Dispositif la PASE   

Éducateur spé. : 5 
Moniteur-éduc. : 1 

SNQ : 2 
Maitresse de M : 1 

Éducateur spé. : 4 
Moniteur-éduc. : 2 

SNQ : 2 
Maitresse de M : 1 

Éducateur spé. : 6 
SNQ : 2 

Maitresse de M : 1 
Éducateur spé. : 2 
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ö Mission et types de prises en charge  ö Objectif du service  

Les missions des MECS sont définies par le Code de 
ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ CŀƳƛƭƭŜǎ ό/!{Cύ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŀƴŎŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec les orientations départementales de Vaucluse 
ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŀƴŎŜΦ  
 
Les MECS sont soit des structures privées gérées par 
des associations, soit des établissements publics. Le 
Conseil départemental donne l'habilitation pour 
recevoir des enfants relevant de l'ASE et finance.  
 
/ŜǊǘŀƛƴŜǎ aŀƛǎƻƴǎ ŘΩ9ƴŦŀƴǘǎ Ł /ŀǊŀŎǘŝǊŜ {ƻŎƛŀƭ 
(MECS) possèdent également l'habilitation Justice 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ пр-174 du 02 Février 1945, 
comme la MECS la Verdière depuis 1991. 
 
Le type de prises en charge : Lieu de vie ouvert 
ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭŀ a9/{ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Ŝǘ ǘŜƴŘ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ à la situation de 
chaque enfant. Les jeunes sont accueillis sur 3 unités 
de vie de 10 jeunes chacune. 
 

 

¶ Accueillir  et garantir une continuité éducative 

7/7 j à partir des lieux de vie.  

 

¶ Privilégier  une approche pluridisciplinaire.  

 

- Maintenir  les liens familiaux et valoriser les 

comp®tences parentales au travers déun travail 

dé®tayage ou de restauration de la parentalité 

qui repose sur léid®e de comp®tences 

parentales, des potentialités du système familial 

à être acteur de changement. 

 

 

 

Léorganisation des groupes est Ü horizontale Ý et pr®voit 3 tranches dé©ge, en lien avec la scolarit® :  

 

 
 

Enfin, et parce que penser une meilleure r®ponse aux besoins des jeunes, céest in®vitablement r®fl®chir ¨ 

leur prise en charge en journ®e, la modalit® déaccueil en journ®e a continu® ¨ d®velopper son activité de 

soutien éducatif. 
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Les grands ados

Hébergement sur 2 
dispositifs distincts en 
fonction de la maturité 
et de l'autonomie

LA VERDIÈRE 

- soit sur le collectif mais avec des 
chambres individuelles,  

- ǎƻƛǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ 
« colocation » pour aborder avec 4 
ƧŜǳƴŜǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
semi-autonomie. 
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ö Chiffres clés  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

ö Réalisations  2022 

[ΩŀƴƴŞŜ нлнн ŀ ŞǘŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ de ƴƻǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƴƻǘǊŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜΦ  
{ƻǳǎ ƭΩǆƛƭ ŀǾŜǊǘƛ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ WŜan Yves CHEMIN, nous avons pu démarrer les premiers travaux de 
désamiantage et de démolition pour préparer le terrain. Nous travaillons de concert avec le service de tarification 
Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ et répondant aussi aux différentes 
contraintes que rencontre ce genre de projet.  
{ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŞŘǳŎŀǘƛŦΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ƻƴǘ Ǉǳ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ǊƻǳǘŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ Ŧƛƭ ǊƻǳƎŜ 
Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴŦants ont pu bénéficier de séjours de vacances avec 
les éducateurs des groupes ou en centres de vacances.  
bƻǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƳŞƭƛƻǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩşǘǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 5Ŝǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ 
ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ ƻƴǘ Ǿǳ ƭŜ ƧƻǳǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀȅŀƴǘ 
une problématique complexe ; ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ŘŜ ǊŞǇƛǘΣ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ a9/{ 
démontrent notre capacité à être agile et faire preuve de flexibilité. En effet, nous recevons de la part des services 
ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧŜǳƴŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩƘŀƴŘƛŎŀǇ. La 
direction de la Verdière avec son équipe éducative ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴs et réfléchit constamment 
Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ  

  

ö Enjeux et perspectives  

Dans les années à venir, la Mecs de la Verdière doit se montrer créative afin de répondre aux besoins de demain. 
Beaucoup de jeunes se retrouve parfois sans issue car ils ne répondent pas forcément à « la norme », nous 
entendons souvent dire de la part de ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊƻŦƛƭ L¢9t Ŝǘ ƴƻƴ a9/{Φ ¦ƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ǎŜǊŀƛǘ 
ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƴƻǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀǳǘǊŜΣ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘƛǊŜ ŀŎŎŜǇǘŜǊ 
ses particularités, sa singularité. Le pôle hébergement eǎǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŜƳōǊȅƻƴƴŀƛǊŜΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ 
le réfléchir et de la mettre en place.  
[Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǎƻƴǘ :  

¶ la construction de la nouvelle Verdière, 

¶ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ о Ŝƴ ǎǘǳŘƛƻ ǇƻǳǊ ƎǊŀƴŘ-enfant,  
¶ la place de la Verdière sur le territoire, 
¶ la réflexion partagée avec la Direction Enfance Famille quant au soutien à la parentalité, indispensable pour 

envisager le retour des enfants, 
¶ la réflexƛƻƴ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ƳşƳŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘΩ9ƴŦŀƴǘǎΦ 
Tous ces sujets ont pu être échangés en 2020 et devrons continuer à être mis au travail de façon collective si nous 
Ǿƻǳƭƻƴǎ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǊŞŦƭŜȄƛǾŜ Ŝǘ ŀǇǇrenante.  
5Ŝ ǇƭǳǎΣ нлнн ŘŜǾǊŀƛǘ ŜƴŦƛƴ şǘǊŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ aŀƛǎƻƴ ŘΩ9ƴŦŀƴǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ǇŀǊ 
tous depuis bientôt 7 ans. 

Nombre de journées prévu es 10 403 

¢ŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀǊǊşǘŞǎ  95 % 
ŘΩƻŎŎǳǇ

Nombre de journées réalisées 
 

11 089 

¢ŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭ Ŝƴ  ҈ 
 

100,9 % 
 

LA VERDIÈRE 

Écart entre prévisionnel et réalisé + 5,9 % 

DURÉE DE 
PLACEMENT 

37 % moins de 6 mois 
  8 % de 1 mois  à 1 ans 
47 % de 1 à 2 ans 
  8 % supérieure à 2 ans 

RÉPARTITION PAR 
AGE 

39 % de 6 à 12 ans 
35 % de 13 à 15 ans 
26 % de 16 à 18 ans et plus 

RÉPARTITION /  SEXE 39 % de filles, 61 % de garçons 

C[¦· {¦w [Ω!bb;9 
20 Entrées dont 11 garçons et 09 filles 
21 Sorties  dont 12 garçons et 09 filles 
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III.13.  MECS LES SOURCES 
 

ö Identification de lé®tablissement 
 

 
 

En 1984 léADVSEA fait léacquisition déune maison situ®e au 86 avenue des Sources ¨ Avignon. En 1992, création 

officielle du foyer « les Sources » INSEE et 1ère habilitation PJJ du 18/11/91, avant la fermeture du CHAO en 

2002. 

Le 29 octobre 2012, léAssociation fait léacquisition déune villa situ®e au 69 avenue des Sources. Celle-ci permet 

une nouvelle organisation des hébergements extérieurs. À la suite, le foyer a mis fin à la location de 2 studios 

externes, afin que les jeunes concernés intègrent cette villa. 
 

ö Structure architecturale  
 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŜ ŘŜǳȄ Ƴŀƛǎƻƴǎ Řŀƴǎ !ǾƛƎƴƻƴ ŜȄǘǊŀ-muros qui ont fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмнΦ  
Depuis, de nombreux aménagements ont été réalisés pour offrir des conditions 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀƎǊŞŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ fonctionnel 
pour le personnel. 

 

 

ö Organigramme  
 

 
 

ö Mission et types de prises en charge  ö Objectif du service  

La MECS Les Sources ãuvre dans le champ de la 

Protection de léEnfance. 

 

Elle accomplit une mission de service public dans le cadre 
réglementaire suivant : 
- Assistance éducative par décision de justice, fondée sur 

les articles 375 et suivants du Code Civil 
 
Accueil provisoire et accueil des jeunes majeurs par décision 
du Conseil départemental en aǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ннн-5 du 
/ƻŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ CŀƳƛƭƭŜǎΦ 

[ΩŀȄŜ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 
ƭŜǎ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ Řŝǎ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻǎǎƛŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ 
ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Accueillir un adolescent, son histoire, son parcours pour 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ŘŜ ǎŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ Ŝǘ 
de ses potentialités, en tenant compte de sa réalité familiale et 
environnementale. 
Mettre en place un dispositif relationnel visant le 
développement psychique, intellectuel et affectif, en vue de sa 
socialisation. 
<ǘǊŜ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 
aléas faisant partie intégrante du processus 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ 
 

PUBLIC | 16-21 ans 

APPARTEMENT PARTAGÉ | 2 STUDIOS HÉBERGEMENT COLLECTIF | 2 

CAPACITE | 19 places | 365 J 

AUTORISATION/ HABILITATION | Conseil départemental NOMBRE DéETP | 18,44 

STUDIOS PÉRIPHÉRIQUES | 6 UNITÉ HÉBERGEMENT COLLECTIF | 9 

INTERNAT EXTÉRIEURS 

PÔLE HÉBERGEMENT COLLECTIF | Les Sources 
Direction 1 

Psychologue 0,50 Comptable 1 

Secrétaire 0,50 

Éducateurs spécialisés 3 
Moniteurs éducateurs 4 

Chef de Service 1 

Éducateurs spécialisés 3 

Agent technique 0,8 Maitresse de maison 1 3 surveillants de nuit 2,64 M
E
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ö Chiffres clés  

 

ö Réalisations  2022 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ǉǳ ǊŜŎƻƴŦƛƎǳǊŜǊ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘŜ 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ ŀǳ сф ŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ {ƻǳǊŎŜǎΦ /Ŝ ƳƻŘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƴŜ ǇǊƻŘǳƛǎŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǘǘŜƴŘǳ ǇŀǊ ǊŞǘƛŎŜƴŎŜ 
des jeunes à devoir cohabiter sans se connaitre. Ainsi, deux nouveaux studios ont été créés pour fluidifier les 
ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ bƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛƻƴǎ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǇǇƻǊǘŞΦ 
 

Un bureau a également été créé au 86 des sources pour faciliter et officialiser le travail des éducateurs 
coordinateurs des projetǎ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞǎ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǊŜǇŞǊŞ Ŝǘ ƛƭ ƴƻǳǎ ǎŜƳōƭŀƛǘ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ŎƭƛƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜΣ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǎƻƛǘ ǇŜƴǎŞŜ Ŝǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
espaces de travail.  
 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞŘǳŎŀǘƛŦΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !wt9W ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ 
Enfance Famille, une formation sur site qui a débuté en 2021. Des questions qui concernent la santé 
(alimentation, sommeil, addictions) et qui reposent sur le principe ζ ŘΩŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ ηΦ [Ŝ ǎǳƛǾƛ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ǳƴ 
ōƛƴƾƳŜ ŦƻǊƳŞ ŘΩǳƴ ŞŘǳŎŀǘŜǳǊ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜΣ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΦ  /Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳent 
ŘΩ!wt9W Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ ŎŀǊ ƛƭ ǾƛŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǇƻǎǘǳǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇǎȅŎƘƻǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΦ [Ŝǎ informations transmises aux professionnels éducatifs sur des 
nouvelles pratiques ou substances psychoactives, offrent une veille indispensable à leurs fonctions éducatives. 
 

La rencontre avec les jeunes se fait de façon collective et conviviale, ils sont invités à aborder les sujets qui les 
intéressent ou les questionnent dans le cadre de leur santé. Les intervenants ont pour ce faire une « boîte à outils 
η Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭǳŘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŎƻƳƳŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Şducative 
depuis. Nous ne pouvons que constater la satisfaction des jeunes par leur présence et leur implication dans les 
échanges avec les intervenants. 
[ŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ Ŝǎǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ǾŜǊǎ 9ǘŀǇŜ уп Ƴŀƛǎ ƭŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ 
pas encore eu lieu. Une évaluation de cette formation est prévue en juin 2023 avec ARPEJ. 
 

tƻǳǊ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƴƴŞŜ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉǳ ƳŜǘǘǊŜ ŘŜ Ƴƛƴƛ ŎŀƳǇ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǘǘŜ 
organisation dans un horaire par manque de temps éducatif identifié à cette organisation. 

Autres départements :   
3 | 12 % 

RÉPARTITION PAR 
!D9 " ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 

Des 25 jeunes 

MINEURS de 16 à 18 ans : 05 | 20 % 
MAJEURS de 18 à 20 ans : 13 | 52 % 
                  de 20 à 21 ans : 07 | 28 % 

RÉPARTITION PAR SEXE 
44 % | 11 filles 
56 % | 14 garçons 

RÉPARTITION PAR UNITÉ 
TERRITORIALE 

AVENIO :         9 | 36 % 

Haut Vaucluse :         2 | 08 % 

Comtat Venaissin :            2 | 08 % 

Sud Vaucluse :      5 | 20 % 

Entre Rhône et Sorgue :   4 | 16 % 

SITUATION SCOLAIRE ET 
PROFESSIONNELLE A LA SORTIE 

Famille :            2 
Autre MECS :  1 

ORIENTATION A LA SORTIE 
7 jeunes : 
0 (0 %) de 16 à 18 ans - 7 (100 %) de 19 à 21 ans 

Autonomie (logement +emploi) : 3 
Intégration équipe de basket :      1 

¢!¦· 5Ωh//¦t!¢Lhb w;9[  87,09% 

NOMBRE RÉALISÉ DE JOURNÉES 6935 

JOURNÉES ARRÊTÉES 6242 

¢!¦· 5Ωh//¦t!¢Lhb !ww<¢; 89,40% 

NOMBRE RÉEL DE JOURNÉES   6040 

LES SOURCES 
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ö Enjeux et perspectives  

[ΩŀƴƴŞŜ нлнн ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Υ 
- [ŀ ƎǊŀƴŘŜ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƧŜǳƴŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƻƴǘ ŘǶ şǘǊŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ 

de vie collective comme le préconisaient les notes et les argumentaires de présentation des référents sociaux 
ŘŜ ƭΩ!{9Φ tƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŦƻƛǎΣ Ŝƴ нлннΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘǶ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ŝǘ ƻōǘŜƴƛǊ ǘǊƻƛǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
charge pour des jeunes au-delà de leurs 21 ans alors même que nous les accueillions depuis plus de deux ans. 

- [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘ Ŝǘ Ŝƴ ǎǘǳŘƛƻ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ 
ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƻƴǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ζ ŘΩŀƭƛmenter » les studios vacants à partir de 
ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘΣ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǊŞǘƛŎŜƴǘǎ Ł ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǎǘǳŘƛƻǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ƭƛōŝǊŜƴǘΦ [Ŝǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
Ŧƻƛǎ ƻǴ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǇǊƛǎ ƴƻǳǎ ƳşƳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƧŜǳƴŜΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀ Ŝǳ Řu mal à 
ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘǎΦ [Ŝǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭǎ Ŝƴ ǎǘǳŘƛƻ 
sont de plus en plus complexes et à risques de mise en danger. Il est de plus en plus fréquent de lire en 
conclusion des notes envoyŞŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ ǎŜƳƛ-autonomie alors même que le 
ƧŜǳƴŜ Řƻƛǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀŘǳƭǘŜΣ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜΣ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ǘƻǳǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ Ł ƳŀƴƎŜǊ ou entretenir son espace de vie.  

- [ŀ ǇŞƴǳǊƛŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Ǿƛŀ ƭŜ {L!h Υ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ 
le jeune a 21 ans, le peu de sorties des dispositifs de droit commun en cette période ne permet pas de mobilité 
Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛƭŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ǳƴ ǊŞŜƭ ǇǊƻōƭŝƳŜ Ŝǘ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƴƻǳǎ ǎƻǳǘŜƴƛǊΣ ƭŜǎ ŞŘǳŎŀǘŜǳǊǎ Řǳ 
Foyer Les Sources confrontés à ce problème, participeront en 2023 au séminaire sur le logement, les enjeux 
ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳΦ  

- [ŀ ǇŜǊǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ tǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ !ŘǳƭǘŜΦ !ǇǊŝǎ ƭŀ ǇŞŘƻǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜΣ ŎΩŜǎǘ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ƭŀ ǇǎȅŎƘƛŀtrie 
adulte qui flanche même si notre convention nous protège encore un peu, nous subissons à plusieurs reprises 
ŘŜǎ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƳƛƴǳǘŜΣ ƭŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊŜ Şǘŀƴǘ ǊŜǘŜƴǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ǘŃŎƘŜǎ ǎǳǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǉue nous accompagnons à leurs rendez-vous lequel est reporté faute de 
disponibilité et de surcharge de travail du médecin. Accompagner des jeunes dont certains présentent de 
sérieux troubles du comportement devient de plus en plus difficile car les soutiens ǎΩŞǘƛƻƭŜƴǘ Ŝǘ ŎŜƭŀ ǇŞƴŀƭƛǎŜ ƭŜ 
champ éducatif.  

- " ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ƎǊŃŎŜ ŀǳǉǳŜƭ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ CƻȅŜǊ ƭŜǎ {ƻǳǊŎŜǎ 
ont pu être formés à la médiation de pleine conscience pour favoriser le développement des compétences 
ŞƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎΦ ;ƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦŀŎƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǇǎȅŎƘƻǘƘŞǊŀǇƛŜ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ǾŜǊǎ ǳƴ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǘŜƴǘŜǊ 
de désengorger les CMP. 

- Lŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Υ ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘ Ŝǘ ǎŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛΣ ƴΩŀǘǘƛǊŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ 
les professionnels qui viennent en entretien pour répondre aux exigences du pôle emploi mais affichent 
clairement leurs réticences dans le caŘǊŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŘΩŜƳōŀǳŎƘŜΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǎΩŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘ ƳşƳŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǎŜ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǎŀƴǎ Ŝƴ ŀǾƛǎŜǊΣ ŎŜƭŀ ƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ƭŜǳǊǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜǎ Η [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŦƛŘŞƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ 
en place, de leur offrir des conditions de travail qui soient respectueuses de leurs vies privées, qui leurs assurent 
de prendre en compte leur santé et de fait le caractère de pénibilité. Une direction de Mecs doit être attentive 
Ł ǎƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŎŀǊ ǎƻƴ ζ şǘǊŜ η ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘŜƴŀƴce éducative. 
Guidance, soutien, exigence et bienveillance sont le quotidien de la direction du Foyer Les Sources.  

- [ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Řƻƛǘ ǇŜƴǎŜǊ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
ŞŘǳŎŀǘƛŦ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƳƻŘŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜment choisi. Le service Enfance Famille voit en une place libre une 
ŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ł ǾŜƴƛǊ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜŘƛǎŎǳǘŞ ǇŀǊ ƭŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŜƴŜǊ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜforme de gestion des orientations 
vise à accélérer les réponses au vu des besoins du Département. Toutefois dans la rencontre avec les 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!{9 ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜΣ ƴƻǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ 
en commissƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊƛŎƘŜǎ Ŝǘ ǾƛǎŜƴǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƧŜǳƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀŘŞǉǳŀǘ ǇŀǊ 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŞŘǳŎŀǘƛŦΦ 

- Pour conclure place à ce qui fait notre présence en prƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ ƎǳƛŘŜǊ ƴƻǘǊŜ ŀŎǘƛƻƴ Υ 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴ ƧŜǳƴŜ Řƻƛǘ ǇŀǊ ŎŜ ǎŜǳƭ Ŧŀƛǘ ŦŀƛǊŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ Ł ƭŀ a9/{ ƭŜǎ {ƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŎŜǳȄ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴƻǳǎ ŎƻƴŦƛŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ŘŞǇŀǊǘΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ǇŀǊŦƻis savoir sortir des 
ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎΣ ǎŜ ŘŞŎŀƭŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘŜǳǊ ǎŀƴǎ ƧŀƳŀƛǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǇƻǳǊ 
ŎŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǊŜŦǳƎŜ Řǳ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƛƴǘƛƳŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ 
trianguler la vie institutionnelle par la clinique éducative sans jamais déroger à cette règle : le jeune au centre 
de nos préoccupations.  
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III.14.  SPST 
 

ö Identification du service  

 
 

Premier agrément préfectoral « Service de Prévention » le 18 mai 1973, mission de prévention socio-

éducative dans le quartier de Monclar Sud plus une mission intervention auprès de la population gitane. 

 

Le 05 avril 1984, loi sur la décentralisation et premier redéploiement sur le département, les missions 

sé®largissent sur le territoire. 

 

En 1987-1988 le service séinstalle sur le site de la Verdière.  

 

En 1991 première convention avec le Conseil Général du Vaucluse, suivie du déploiement en 2002 lors 

duquel le service deviendra « Prévention spécialisée territorialisée », ce qui entrainera augmentation 

conséquente du personnel. 

 

 

ö Structure architecturale  
 

 

Le siège du service de Prévention est installé à Montfavet, sur le site de 

la Verdière, parc boisé de 6 hectares. 

Le service est territorialis® et intervient sur léensemble du d®partement 

du Vaucluse dans 8 communes du sud au nord du département :  

- Apt, Cavaillon, léIsle-sur-laäSorgue, Avignon, le Pontet, Sorgues, 

Bollène et Orange.  

Chaque commune bénéficie de locaux qui sont implantés sur plusieurs 

territoires  
 

 
 

ö Organigramme   (en ETP) 

 

 
 

 

 

OUVERTURE| continue PUBLIC : Mineurs, jeunes majeurs, familles 

AUTORISATION | Conseil départemental bha.w9 5Ω9¢t | 32,75 

Secrétaire administrative : 
1 

Chef de service 1 Chef de service 1 

PÔLE SOCIO ÉDUCATIF | Prévention spécialisée territorialisée 
Direction 1 

Secrétaire de Direction 1 Comptable 1 Secrétaire technique 1 

Services généraux : 0,64 

Centre Nord Sud 

Éducatif 7,75 Éducatif 9 Éducatif 7 

Chef de service 1 
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ö Mission et types de prises en charge  ö Objectif du service  

Les missions du service de prévention sont inscrites dans le code de 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 
de Vaucluse définies dans le schéma départemental. 
Le service exerce une mission éducative en direction des jeunes âgés de 
11-24 ans, visant à « Dans les quartiers prioritaires de la politique de la 
ǾƛƭƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ƻǴ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
sociale, ΧΣ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŀ ƳŀǊƎƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ 
promotion sociale des jeunes et des familles ». 
[Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŜǎǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ 
territorial (conventionné par le CD84), une démarche éducative visant 
à « aller vers » les jeunes, sur leurs lieux de vie et à susciter leur 
ŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŞŘǳŎŀǘƛŦΦ 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞŘǳŎŀǘƛŦǎ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ 
ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ  en direction des jeunes : 

- La présence sociale : travail de rue, permanences dans un local, chez 
des ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΧ 

- Les accompagnements éducatifs individualisés 
- [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Υ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŞŘǳŎŀǘƛŦǎΣ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ 

ateliers éducatifs, camps, sorties... 
- Les actions partenariales de Développement Social Local : 

évènements, manifestations locales 
 
[ΩŀŎǘƛƻƴ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ Ŝǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ 
elle mobilise le jeune mais aussi son entourage. 

 
Convention 2018-2020 (CD84/SPST 
art. 1-p2) 
Prolongée du 1er/01/2021 au 
30/06/2021 puis nouvelle 
convention du 01/07/2021 au 
21/06/2022 
 

- Prévenir le décrochage et la 
rupture scolaire 

- Contribuer à la prévention de la 
délinquance 

- Appréhender les 
problématiques de santé dont 
les conduites addictives 

- Traiter les problématiques de 
marginalisation et 
ŘΩƛƴŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀle dont les 
ŘŞŎǊƻŎƘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!{9Φ 

 

 

 

ö Chiffres clés  
 

 
 

 

ö Réalisations  2022 

- Finalisation du Projet de service par les groupes de travail ;  
- tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎŀŘǊŜ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci ;  
- Renouvellement de la convention avec le Département de Vaucluse pour une durée de dix-huit mois 
- Redéploiement des effectifs ; 
- wŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

ACCOMPAGNEMENTS 
ÉDUCATIFS 

479 

ACTIONS COLLECTIVES 309 

RÉPARTITION PAR 
SEXE 

 39 % de filles, 61 % de garçons  

RÉPARTITION PAR 
AGE 

  7 ҈ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мм ŀƴǎ 
25 ҈ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŃƎŞǎ ŘŜ мм Ł м5 ans 
17 % de jeunes âgés de 16 à 17 ans 
27 % de jeunes âgés de 18 à 20 ans 
17 % de jeunes âgés de21 à 24 ans 
  7 % de jeunes +25 ans (parents) 

SPST 
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ö Tranches de vie  - Actions prévention  
 

OPÉRATION PIEDS IMMEUBLES ä QUARTIER REINE JEANNE ä AVIGNON     1er JUILLET 2022 

Lé®quipe de la PST Avignon nord-est de 

léADVSEA a organis® et anim® avec la 

collaboration de la mission locale 

déAvignon une manifestation « Pieds 

déimmeubles » dans le quartier de la 

Reine Jeanne au nord-est déAvignon. 

Dans un parc verdoyant du quartier, les 

jeunes et leurs familles ont  pu participer 

avec les éducateurs et les autres 

personnalités présentes à une soirée 

conviviale et réussie autour déanimations 

diverses. 
 

Les éducateurs présents : Jérémy, Céline, Amélie, Fatima, Edwige, Jocelyne, Amandine, Mehdi, ainsi que Mme 

VALLET du Conseil Départemental du Vaucluse et Monsieur le maire de quartier. 
 

Autour déun gouter pr®par® par les mamans, plusieurs 

associations déAvignon ont propos® aux jeunes du 

quartier diverses activités ludiques, dans une ambiance 

conviviale et chaleureuse. 

Étaient présents également, « Photo Thomas Bohl » 

(portrait dessin®), léassociation Ü Ambition Urbaine Ý 

(gestion des déchets), « La Maison des Projets du Grand 

Avignon » (présentation de la rénovation du quartier la 

Reine Jeanne) 

 

 

 
« Roulons à Vélo » Réparation de vélos apportés par les 

jeunes du quartier 
« Les Petits Débrouillards » La science à la portée des 

enfants 
  

 
« Les Balounettes » maquillage 

 
« Jeux Jubil » jeux ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǎ en bois 
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« Mira Togo » Danse africaine « Mira Togo » Djembé 

 
« Cirque Jean Ribault » Exercices ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

 

« Maison des Artistes Siko » Grapheur 
 

BEAU SITE BOLLENE 

 

 
 

SCOPADOSTAGE 2022 
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REPORTAGE ACTION FESTIVAL + RFI ISSUE DU PROJET MARCHE ÉDUCATIVE AVIGNON 
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« Ils ne savaient pas que cé®tait impossible alors ils léont fait » 

Mark Twain  

 

« Agissez comme séil ®tait impossible dé®chouer » 

Winston Churchill  

 

« Céest impossible, dit la fiert®. Céest risqu®, dit léexp®rience. Céest sans issue, dit la raison. Essayons, 

murmure le cãur » 

William Arthur Ward  

 

« Soyons reconnaissants envers les gens qui nous rendent heureux. Ils sont les jardiniers qui font fleurir 

notre âme » 

Mar cel Proust  

 

« Le plaisir le plus d®licat est de faire celui déautrui ». 

Jean de La Bruyère  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MERCI À TOUTES LES ÉQUIPES, ADMINISTRATIVES, ÉDUCATIVES, SERVICES GÉNÉRAUX ET DE 

DIRECTION ! 
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